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1. AVANT-PROPOS 
 
 
 
Cette note decrit la base de l’ATEx B spécifique au chantier du lycée des métiers du bâtiment à LONGONI, Mayotte 
(976). 
 
Elle intègre les recommandations du comité d’ATEX du 21/01/2022 suite au comité d’ATEX du 17/01/2022  . 
 
Plus précisément cette ATEx B concerne la mise en œuvre de maçonnerie de remplissage en Bloc de Terre Comprimée 
stabilisée(BTC) dans une ossature métal, mise en œuvre pour la réalisation des bâtiments ATELIERS du projet de 
lycée.  
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2. INTRODUCTION  
Cet ATEX B concerne la mise en œuvre de maçonnerie de remplissage en Bloc de Terre Comprimée non porteuse 
(BTC) dans une ossature métal, mise en œuvre pour la réalisation des bâtiments ATELIERS du projet de lycée.  
 

3. REFERENCES NORMATIVES ET DOCUMENT DE REFERENCE, 
ETAT DE L’ART 

 
Les principaux documents de référence suivants ont été utilisés pour la rédaction du présent document. Certaines 
parties font références aux contenus de ces documents, dont les données sont parfois simplement rappelées et pas 
reprises dans leur intégralité.  
Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du 
document de référence s'applique (y compris les éventuels amendements). 
 
GENERALE 

● L’Eurocode 0– NF EN 1990 - Bases de calcul des structures 
● L’Eurocode 1– NF EN 1991 - Actions sur les structures 
● L’Eurocode 8 – NF EN 1998 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes 
 
OUVRAGE EN MAÇONNERIE 

● L’Eurocode 6 – NF EN 1996 - Calcul des ouvrages en maçonnerie 
● NF DTU 20.1 - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs 
 
BLOCS DE TERRE COMPRIMEE 

● NF XP P 13-901. Blocs de terre comprimée pour murs et cloisons, octobre 2001. 
● ATEx de type A N°2588 - Ouvrages en maçonnerie de BTC, blocs de terre comprimée, parois et murs – juillet 2018 

– validité de 3 ans (Mayotte) 
● ATEx de type A N°2533 – Murs en maçonnerie de BTC non porteur, en enveloppe extérieure et/ou en remplissage 

d’une ossature porteuse - Décembre 2018 – validité de 3 ans (Guyane) 
 
OUVRAGE EN BETON 

● L’Eurocode 2 – NF EN 1992 - Calcul des structures en béton 
● DTU 21 - Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton 
● La norme NF EN 13670 Exécution des structures en béton 
● La NF EN 206 béton et EN 10080 Acier pour l’armature du béton 
 
 
CONSTRUCTION METALLIQUE 

● L’Eurocode 0 – NF EN 1990 - Base de calcul des structures - avec ses annexes nationales  
● L’Eurocode 3 - NF EN 1993 – Conception et calcul des structures en acier 
● Le DTU 32.1 - Charpente en acier 
● Norme NF EN 1090 (tolérances sur les pièces de métallerie) 
 
 
D’autres documents de références sont cités en annexe dans la partie bibliographie 
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4. PRESENTATION DU PROJET 
 

4.1. LES PRINCIPAUX ACTEURS IMPLIQUES 
 

 
 
MENESRI  
(Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation) 
 
CONDUCTEUR D'OPERATION 
ALGOE 
 
 
CONTROLEUR TECHNIQUE  
SOCOTEC 
 
 

 
ARCHITECTES  
ENCORE HEUREUX Architectes    
104 rue d'Aubervilliers 75019 PARIS  
 
CO-ARCHITECTES  
9 Ruelle Lallemand Terre Sainte 97410 ST PIERRE  
 
DIRECTION TECHNIQUE  
Albert & Cie  
21 Rue des Hayeps 93100 MONTREUIL  
 
BET STRUCTURE GENERALE  
EVP Ingénierie    
80 Rue Faubourg Saint Denis 75010 PARIS  
 
BET STRUCTURE BOIS  
Gaujard technologie    
Immeuble Le Sirius 355 Rue Pierre Seghers 8400 
AVIGNON 
 
BET STRUCTURE BTC  
VESSIERE 
22 Rue Charrel 38000 GRENOBLE 
 
BET TCE ET QUALITE ENVIRONNEMENTALE  
INTEGRALE Ingénierie 
14 Rue Jules Thirel Centre d'affaires Savanna Lot 1 
97460 ST PAUL  
 
BET VRD / HYDRAULIQUE  
ATEVE Ingénierie    
3 Rue des Montiboeufs 75020 PARIS 
  
BET FLUIDES  
T&E Ingénierie    
7 Boulevard Ampère 44470 CARQUEFOU 

 
BE ENVIRONNEMENT  
BIOTOPE Agence OI    
910 Chemin Lagourgue 97440 ST ANDRE 
 
BE RESTAURATION  
CARTE LIBRE    
51 ch. Ecole du Bois de Nèfles 97426 LES TROIS 
BASSINS 
 
ANALYSE AERODYNAMIQUE EN VENTILATION 
NATURELLE  
CSTB (siège social)    
84 Avenue Jean Jaurès 77447 MARNE LA VALLEE 
CEDEX 2  
 
ÉCONOMISTE DE LA CONSTRUCTION  
REEC    
1 Rue de la Martinique ZAC Foucherolles 97490 STE 
CLOTILDE  
 
BE ACOUSTIQUE  
Atelier ROUCH    
123 place Jacques MIROUZE 34000 MONTPELLIER  
 
PAYSAGISTE  
UNI VERT DURABLE    
BP981 Kawéni CTC 97600 MAMOUDZOU  
 
OPC  
MTC.MO    
BP 910 - ZI Kawéni 97600 MAMOUDZOU  
 
SURETE ET SECURITE PUBLIQUE 
NERIS CONSEIL    
36 Chemin des Manguiers 97417 ST DENIS 

 

  



DOCUMENT TECHNIQUE – ATEX B LYCEE DES METIERS DU BATIMENT DE LONGONI - MAYOTTE 

 

 
PAGE 2 

 

 
4.2. PRESENTATION GENERALE DU PROJET 
 
A Mayotte, l’essor démographique génère des besoins particulièrement importants de construction ou d’extension de 
collèges et lycées. En effet, la population des élèves scolarisés a été multipliée par 10 en 30 ans. Le Vice-rectorat a 
pour défi d’accueillir chaque année environ 2 000 élèves supplémentaires du second degré. le Vice-rectorat souhaite 
bâtir un lycée polyvalent qui puisse offrir des enseignements professionnels orientés vers les métiers du bâtiment.  
 
Le lycée des métiers du bâtiment est un lycée professionnel proposant un enseignement général, technologique et 
professionnel. Il permettra l’accueil de 1 800 étudiants environ.  
Le projet se situe sur la commune de Koungou, à proximité du village de Longoni, sur le site de l’ancienne sucrerie. 
 
Le projet prévoit des espaces à destination de :  
 

● Fonctions communes dont les batiments Administrations 
● Enseignements général, scienfique et artistique  
● Enseignements professionnel et technique  
● Enseignements sportif  
● Restauration dont une cuisine centrale  
● Internat  
● Logements de fonction  
● Entretien et maintenance  

 
 

 
 

Figure 1 : Vue générale du projet 
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4.3. LES DIFFERENTS TYPE DE BATIMENTS 
 
Le schéma structurel de la majeure partie des différents groupes batiments est à base d’ossatures générale béton armé 
y compris pour la stabilité sous les actions horizontales par murs béton armés. Les ossatures supports de couverture 
sont constituées par une charpente bois. Ce schéma intègre, pour certains des batiments, des élements de maconnerie 
de blocs de terre comprimée en remplissage non porteur conforme à l’usage défini dans l’ATEX A N°2588, daté du 
24/05/2018. 
 
Ce schéma concerne les batiment suivants : 

● Batiments Administration 
● Batiments internats 
● Batiments cuisine et restaurant 
● Batiments enseignements (pas de remplissage BTC) 

 
Les logements de fonctions sont réalisés à base de murs porteurs BTC et dalles béton armés et  ossatures supports de 
couverture et ossatures des terrasses extérieures constituées par des ossatures bois. 
 
Les batiments Ateliers, concernés par cet ATEx, sont à ossature générale métallique avec remplissage de 
maçonnerie de blocs de terre comprimée en facades, pignons et refends. Ce remplissage est non porteur et 
non contreventant. 
 
La dernière typologie structurelle concerne le bâtiment entrée, Maisons des Lycéens, coursives de liaisons ainsi que 
les équipements sportifs gymnase et dojo et les CDI. Ces ouvrages sont à base d’ossature générale en bois sur assises 
superficielles et profondes béton armés. Ces bâtiments ne sont pas concernés par les ouvrages en maçonneries BTC. 
 
 

 
Figure 2 : Vue axonométrique du projet 
 
Les bâtiments ateliers (AT) concernés par l’ATEx B sont repérés en brun ■     
N° 1– Dojo  
N° 2 - Gymnase 
N° 3 – Atelier 1 (AT1 - A, B et C) 
N° 4 - Atelier 3 - 4  
N° 5 – Atelier 2 atelier + vestiaire (AT2) 
N° 6 - Atelier 5 (AT5) 
N° 7 – Enseignement 2 à 5 (EN2 à EN5) 
N° 8 – Coursive 
N° 9 – Enseignement 6 (EN6) 

N° 10 – CDI 
N° 11 – Entrée (ENT) 
N° 12 – Administration (ADM 1 et 2) 
N° 13 – Maison des Lycéens (MDL) 
N° 14 – Enseignement 1 (EN1) 
N° 15 -  Cuisine et Restauration (RES) 
N° 16 – Enseignement 7 (EN7) 
N° 17 – Internat (INT) 
N° 18 – Logements (LGT)

5 
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La figure ci-dessous montre un extrait du plan masse du projet avec, encadrés, les bâtiments ateliers (AT1 A, AT1B, 
AT1C, AT2 Atelier et AT5) concernés par l’ATEx. (Le bâtiment AT2 vestiaire, contiguë de AT2, est réalisé en maçonnerie 
d'agglomérés de béton et n’est pas concerné par l’ATEx) 
 

 
 
Figure 3 : Extrait du plan masse du projet 

  

Ateliers : AT2 et AT5 

Ateliers AT1A, AT1B, AT1C 
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4.4. LA TECHNIQUE VISEE PAR L’ATEX B  
 
 
L’ATEx B concerne la réalisation de parois non porteuses de maçonnerie de BTC en remplissage d’ossatures 
légères métalliques, des batiments des ateliers, sur le projet de Lycée des métiers du bâtiment de Longoni - 
Mayotte. 
 
L'ossature porteuse en métal et plus globalement, le système de structure porteuse du bâtiment – dallages, 
planchers et toitures associés – assureront la rigidité-déformation de l'ensemble des constructions. 
Les maçonneries de BTC n’assureront qu’un rôle de remplissage ou d’enveloppe, et n’auront aucun rôle 
structurel. 
 
Les murs en BTC sont tenu latéralement par les éléments métalliques pour éviter leur déversement tout en 
maintenant un jeu avec l’ossature. Cette désolidarisation est assurée par un espace vide entre les bords hauts 
et latéraux des murs BTC et l’ossature métallique. Le principe technique constructif est présenté dans le carnet 
de détail en Annexe 1. 
 

Les procédés constructifs visés sont donc : 
 
Des ossatures porteuses en métal en simple RdC + toiture  
 
et 
 
Des pans de maçonnerie BTC selon deux types : 

● Des pans « non chainés » mais tenus par l’ossature sur tous les bords, c’est le cas des murs trumeaux en 
simple rez-de-chaussée des ateliers (AT) 

● Des « grands » pans « chainés » en BA et tenus par l’ossature primaire à minima en pied et en tête, c’est le 
cas des murs pignons et refends des Ateliers (RdC + tympan)  
 

 
Dans tous des cas les pans de maçonneries sont constitués de maçonneries « pleines » sans percement, d’une 
épaisseur de 22 cm. Les parois en remplissage de l’ossature métallique sont maçonnées sur un relevé en BA 
de 70 cm ou de 130 cm (pour l’atelier 2). 
 
Elles emploient des BTC stabilisé de classe 60 à minima et de catégorie H. 
 
Le contreventement général des ouvrages sera assuré par les structures primaires métalliques ayant une rigidité 
horizontale et verticale suffisante pour ne pas poser de problèmes de compatibilité de déformées avec les parois en 
BTC de remplissage. 
 
La conception de la structure est réalisée de telle façon que les mouvements de celle-ci, n'entraînent pas des mises en 
charge ou des déformations importantes des panneaux de remplissage qui pourrait amener des efforts dommageables 
aux maçonneries de BTC (Cf note de calcul en annexe). 
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4.5. LES BATIMENTS VISES PAR L'ATEX B 
 

 
 
Les bâtiments « AT » sont les ateliers d’enseignement technique du projet du Lycée des métiers du bâtiment de 
Longoni. 
Ils sont conçus sur un même principe, des bâtiments linéaires d’un seul niveau, en simple Rez-de-Chaussée. Ceux-ci 
s’organisent en « ligne » de plusieurs bâtiments, soit complètement séparés soit présentant une « mitoyenneté » par la 
toiture. 
 

● AT1 est ainsi constitué de 3 bâtiments ; AT1 A, B et C - 3 bâtiments séparés. 
● AT2 constitué de AT2 atelier et AT2 vestiaire – 2 bâtiments, reliés par leur toiture 
● AT5 d’un seul bâtiment 

 
 
Ils sont construits en structure et charpente métallique sur un soubassement en béton armé. 
Les façades reçoivent différents types de traitement, dont une grande majorité est réalisée par des remplissages en 
BTC de l’ossature métal : trumeaux des murs gouttereaux ou grands pans et tympans des pignons et refends. 
 
Les murs trumeaux de façades gouttereaux, les murs pignons et les refends intérieurs sont réalisés avec des BTC 
d’épaisseur 22cm.  
 
Catégories des bâtiments : 
AT 1, 2 & 5  : Chaque groupe d’atelier (soit 3 groupes) est classé comme un E.R.P. du 2e Groupe, classé PE (petit 
établissement) – 5e catégorie – Type R – (Bâtiments d’enseignement)  
 
 
 

 
 
Les maçonneries de BTC des ATEliers : AT1 A / AT1 B / AT1 C + AT2 + AT5 sont représentés sur les pages ci après, 
les ouvrage sont repéré suivants les zones brune ■    .  
 
Un carnet de repérage détaillé est proposé en pièce annexe  
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AT1 A-B-C – vue générale 3D - repérage des parois BTC 
 
 

 
 
 
AT1 - A – vue 3D et coupe « vue intérieure » - repérage des parois BTC 
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AT1 - B – vue 3D et coupe « vue intérieure » - repérage des parois BTC 
 

 
 
AT1 - C – vue 3D et coupe « vue intérieure » - repérage des parois BTC 
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AT2– vue générale 3D - 3D et coupe « vue intérieure » - repérage des parois BTC 
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AT5– vue générale 3D - 3D et coupe « vue intérieure » - repérage des parois BTC 
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Ces parois en BTC d’épaisseur 22 cm sont mises en œuvre à la façon de « pan de fer ». Les BTC viennent en 
remplissage positionnés dans le plan de la structure porteuse en métal, construite au préalable par le lot charpente 
métallique. Des liaisons mécaniques, profils des ossature, cornières, ferrures ou pattes d’ancrage, permettent, suivant 
les cas, de lier verticalement et horizontalement la maçonnerie à la structure porteuse. 
 
Les façades courantes en « pan de fer » (Sud, Nord, Est et Ouest) sont réalisées sur un soubassement BA de 70 cm 
de haut (livré par le lot GO).  
 
Le mur maçonné est maintenu à chaque bord mais désolidarisé de la structure. De ce fait, l’espace entre les profils 
HEA et les BTC ainsi que celui entre la feuillure des menuiseries (UPAF) et des BTC reste vide, permettant un 
mouvement différentiel vertical.  
Deux plats métalliques sont fixées à la sablière pour maintenir la tête du mur BTC. De même, deux cornières métalliques 
et un étrier sont fixés sur le soubassement BA pour maintenir le pied de mur. 
 
Un joint élastomère est posé dans l’interstice entre le métal et les BTC (de manière non visible), sur tous les bords 
horizontaux et verticaux, pour prévenir la pénétration de l’humidité dans l’interstice structure / mur. 
 
Les structures métal, primaires HEA et secondaires UPAF (recoupement en « pans de fer »), forment ou reçoivent ainsi 
des profils métal en U, en I ou en L de type plats ou cornières permettant le maintien des remplissages en BTC sur 
toute leur longueur, en tête de mur et verticalement de chaque côté des trumeaux, sur toute leur hauteur. 
Les précadres dormant UPAF des menuiseries métalliques sont reliés à la structure porteuse. Ils sont réalisés en acier 
et forment également des feuillures en U sur l’épaisseur du mur permettant le maintien des remplissages. 
 
Les ossatures primaires et secondaires divisent les maçonneries en pans de telle sorte que seuls des pans pleins de 
BTC (sans percement) présentant en élévation une forme régulière soient réalisés, rectangulaire ou triangulaire (pour 
les tympans des pignons et refends)  
 
Les murs pignons en façade sont réalisés avec des BTC d’épaisseur 22cm formant des grands pans, non recoupés par 
des ossatures métalliques. Des chaînages horizontaux, verticaux et rampants en BA sont réalisés dans ces murs de 
maçonnerie. Ces chaînages sont reliés aux éléments structuraux (soubassement, arbalétrier métallique et poteaux aux 
extrémités) 
 
Les murs de refend intérieurs sont partiellement réalisés en BTC d’une épaisseur de 22 cm maçonnées en pan de fer 
dans l’ossature métallique (lot 5.1 charpente métallique), y compris les tympans. 
 
Des réservations sont ménagées dans les maçonneries des tympans en refends pour permettre le passage des fluides 
(suivant plan CVC et Elec -CFO/CFA) – des cadres de renforts métalliques (Lot 4 BTC) seront positionnés pour le 
maintien des maçonneries dans ces zones spécifiques. Un seul percement de 20 cm de côté maximum (≈ 400cm²)   
hors bielles par trumeau/pan de maçonnerie sera accepté 
 
 
Finition 
Jointoiement soigné 2 faces sur mur non doublé 
Extérieur : revêtement i3 sur les murs exposés  
Intérieur : peinture minérale  
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5. JUSTIFICATIONS TECHNIQUES 
 

5.1. DONNEES ET CONTRAINTE DU SITE 
 
Département de Mayotte (976) – Commune de Koungou - Site de Longoni 
 

 
 
Zone 3 modérée 
Accélération de référence agr = 1,1 m/s² 
Classe d’importance du bâtiment γ : Catégorie III (établissement scolaire) 
Coefficient d'importance γ1 = 1,2 
Accélération de calcul agr = 1,1 m/s² 
Classe de sol : C, pour les Batiments ateliers,  selon Etude de sols de type G2 PRO ref. SEGC 
MAYOTTE/Y.L./3136/2020 ind C en date du 30/09/2020. 
 
Comportement sismique : Le projet est divisé en unités dynamiquement indépendantes, séparées par des joints 
sismiques. 
 
 

 
 
zone 5 effet du vent :  
Vent de référence (NF EN 1991-1-4/NA) : 
Valeur de référence du vent vb, o : 30m/s 
Coefficient orographique - C0 = 1,0 
Coefficient de direction - Cdir = 1,0 
Coefficient de saison - Ce,season = 1,0 
Pression dynamique de pointe qp(z)= 1,44 kN/m2 
Coefficient de site : 1.0 
Catégorie de terrain (rugosité) = 0, Mer ou zone côtière exposée aux vents de mer; lacs et plans d'eau parcourus par 
le vent sur une distance d'au moins 5km 
 
Hauteur de référence des bâtiments <6 m (variable selon les bâtiments ; fait l’objet d’une pondération spécifique) 
 

 
5.2. LES MATERIAUX 
 

 
 

5.2.1.1. Les blocs de terre comprimee (BTC) 
 
Les blocs de terre comprimée (BTC) sont des produits de forme générale parallélépipédique. Ils sont obtenus par 
compression statique ou dynamique de terre à l'état humide suivie d'un démoulage immédiat. Un liant hydraulique peut 
devoir être ajouté néanmoins à la terre pour atteindre ou développer des caractéristiques particulières des produits. 
 
Le procédé de fabrication des blocs utilise des presses mécanisées plus ou moins complexes, il existe aujourd’hui une 
multitude de modèles disponibles sur le marché, elles peuvent être manuelles ou motorisées.  
Les BTC, objet de cet ATEX, sont des BTC de catégorie H et de classe 60 stabilisée au ciment. 
 
Le BTC est couvert par une norme, la NF XP P13-901  
Le BTC fait également l’objet d’un ATex de type A, le N°2588  
Ces deux documents décrivent l’ensemble des matériaux et des techniques. Ils sont joints en annexes.  
 
 
 
 
REMARQUES SUR LA DEFINITION DES TERRES ADMISSIBLES 
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Les terres admissibles pour la réalisation des BTC sont décrites en particulier dans : 
L’annexe de la XP P13-901 d’octobre 2001 
L’ATex A N°2588  
 
Une analyse a été menée sur les terres utilisés par les briqueteries à Mayotte, sur la composition des mélange à BTC 
et sur la résistance des BTC produits. Ce rapport d’analyse CRAterre est joint en annexe du document.  
 
 

5.2.1.2. Composition des mortiers pour BTC 
Les mortiers utilisés sont des mortiers de recette sable ciment décrit au chapitre 3.2.3 de l’ATex A N°2588 
Ils seront de type M5 pour un usage de BTC 60 
Recette  du mortier à employer : 

 Du ciment – CEM I ou CEM 2 – 32,5 
 Du sable « classique pour mortier » (<5% de fines)  0-2mm ou 0-4mm  
 Dosage du ciment à 250 kg/m3. 

 
 

5.2.1.3. La maçonnerie de BTC 
 
Une maçonnerie en blocs de terre comprimée est une structure de petits éléments empilés, disposés selon un 
appareil particulier et liés par les joints de mortier, servant à la construction des murs et des cloisons. Elle 
s’apparente donc à la construction en maçonnerie de petits éléments. 
 
De cette manière, les blocs de terre constituent un système constructif, mur ou cloison, poteau ou pilier, qui possède 
une résistance en compression. Cette caractéristique de résistance en compression est en effet essentielle car, a 
contrario, les maçonneries en petits éléments résistent mal à la traction. 
 
La bonne résistance et la bonne stabilité d'un système de maçonnerie en petits éléments dépendent de l'interaction de 
plusieurs facteurs : 

● de la qualité du bloc lui-même, 
● de la qualité de la maçonnerie (interaction entre le bloc, l'appareil et le mortier), 
● de la forme du système constructif, qui doit être adaptée aux sollicitations d'efforts en compression, 
● de la qualité des détails des systèmes constructifs qui doivent notamment garantir une bonne protection 

contre l'eau et l'humidité, 
● de la qualité de l'exécution des ouvrages. 

 
La maçonnerie de BTC est, dans la plupart des cas, destinée à rester apparente. 
 
Le comportement structurel des maçonneries en BTC étant similaire à celui d'une maçonnerie 
conventionnelle ou classique, nous utiliserons les règles de conception et de dimensionnement données par 
l’Eurocode 6 et ses annexes nationales pour définir les règles applicables au BTC. 

 
 
 

 
 

Cette partie décrit les caractéristiques du BTC. La résistance mécanique visée pour cet ouvrages est de type BTC 60.  
Cette valeur sera arretée en fonction des résultats des essais mécaniques à réaliser au CSTB en Avril 2021 sur 
BTC fabriquées dans la briquetterie AC BTP sous le contrôle d’ART.TERRE MAYOTTE. 
Les blocs utilisés pour la réalisation des murs non porteurs sont constitués de BTC pleins et sans emboîtement selon 
la norme XP P13-901. 
 
 
 

5.2.2.1. Type de BTC 
 
Les blocs de BTC utilisés permettent la réalisation de parois de 220 mm d’épaisseur. 
Ils présentent les dimensions suivantes : 
Bloc entier : 220 x 220 x h 95 mm. 
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Format 1/2 : 102,5 x 220 x h 95 mm 
Format 3/2 : 337,5 x 220 x h 95 mm 

  
 
 

5.2.2.2. Classement suivant EC6 
Les BTC peuvent être classés dans le groupe 1, Éléments pleins ou constitués de trous de faible importance selon 
l’Eurocode 6. 
 
 

5.2.2.3. Coefficient partiel γm pour la maçonnerie BTC 
Les valeurs numériques à assigner au symbole γM destiné à être utilisé dans un pays donné est indiquée dans 
l'Annexe Nationale. Les valeurs recommandées, données en tant que classes pouvant être liées au contrôle 
d'exécution selon le choix national, sont indiquées dans le Tableau ci-dessous : 

 

 
Tableau 1 : Coefficient de sécurité γM issu de l’article 2.4.3 de l’Eurocode 6 partie 1-1 

 
- Les briques BTC sont considérées comme éléments de catégorie 1 avec probabilité supérieure à 95 % d’obtenir 

la valeur à la compression déclarée. 
- La classe structurelle considérée dans cet ATEX B, fonction de la durée d’utilisation de ces éléments du projet, 

pour les parois de remplissages non porteurs des Ateliers, est de classe 3 avec une durée de 25 ans des 
éléments de remplissages. 

- Dans le cadre de cet ATEX B, un contrôle externe du système de contrôle de production sera demandé 
au fabriquant de briques BTC. 

 
Le coefficient partiel minimal défini, suivant le tableau ci-dessus, pour les calculs de résistance de la BTC non porteuse 
de remplissage des pan de fer métallique, objet de cet ATEX B, pourrait etre de 2.2.  
Le coéficient de sécurité pris en compte dans les justifications mécaniques ci après est de 2.7. Ce coéfficient 
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sera le coéfficient de sécurité minimal accepté en phase travaux lors de la justifications des ouvrages. 
 

5.2.2.4. Densité sèche 
La valeur moyenne la plus couramment obtenue est de l'ordre de 2.0. 
La densité sèche d’un bloc peut cependant varier entre 1,8 et 2,1. 
Soit une masse volumique sèche ρ comprise entre 1 800 kg/m3 et 2 100 kg/m3 pour une valeur moyenne de 
2000 kg/m3. 
 
 

5.2.2.5. Résistance mécanique  
Les valeurs de Résistance Mécanique des Briques BTC sont indiquées dans le tableau 2 ci après. Les valeurs 
mécaniques suivantes, des briques BTC de la briqueterie AC BTP et sont confirmées par la campagne d’essais 
réalisées au CSTB: 

- Résistance à la compression des BTC sur éléments secs et humides 
- Caractérisation du mortier de recette prévu pour le montage des murets 
- Résistance au cisaillement sur triplets BTC 
- Résistance à la flexion d’axe vertical et horizontal sur Murets BTC 
- Essai de traction sur quelques organes de fixations 

 
Les rapports d’essais sont disponibles en Annexe 3. 
 
 

5.2.2.6. Résistance à la compression 
Pour rappel le BTC est classé suivant 3 classes 1 : 
BTC 20 : résistance minimale pour le fractile 0,05  Rmin0,05 = 2 MPa  
BTC 40 : résistance minimale pour le fractile 0,05  Rmin0,05 = 4Mpa 
BTC 60 : résistance minimale pour le fractile 0,05  Rmin0,05 = 6Mpa  
 
Les maçonneries de remplissages utiliseront des blocs de classe 60.  
 

On assimile la résistance moyenne à la compression du bloc fb à la valeur Rmin0,05 tel que précisé précédemment, 
soit des des valeurs de : 

BTC 60 : fb = 6 Mpa 
 
La résistance à la compression des BTC, prévues dans le cadre des travaux de l’ATEX B, vérifiée par essais réalisés 
dans les laboratoire du CSTB, présentés en Annexe 3 est supérieure à 6 Mpa. 
 

5.2.2.7. Résistance a la traction 
La résistance à la traction par flexion du BTC (ReBTC) représente 10% de la résistance à la compression . 
Elle est l’ordre de 0,6 Mpa pour la catégorie BTC 60. 
 
 

5.2.2.8. Résistance initiale au cisaillement 
La résistance caractéristique initiale au cisaillement de la maçonnerie, en l’absence de contrainte de compression est 
définie telle que  fvko = 0,10 Mpa  
La résistance au cisaillement des BTC maçonnées, suivant composition du mortier et BTC prévues dans le cadre des 
travaux de l’ATEX B, vérifiée par essais réalisés dans les laboratoire du CSTB, présentés en Annexe 3 est cohérente 
avec cette valeur de 0.1 Mpa. 
Des valeurs de résistance au cisaillement pour une maçonnerie précontrainte sont également indiquées, dans ce 
rapport CSTB référence DSSF 21-03624/B  daté du 21/10/2021. 
 
 

5.2.2.9. Module d’élasticité 

 
1

 Norme : AFNOR. XP P13-901 ; Blocs de terre comprimée pour murs et cloisons : Définitions - Spécifications - Méthodes d'essais - Conditions de 
réception. Saint-Denis La Plaine Cedex: AFNOR, 2001. 
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Le module de Young EBTC est couramment compris entre 1,5 et 4 Gpa suivant les catégories de BTC utilisés. 
 
 

5.2.2.10. Module de cisaillement 
Le module de cisaillement GBTC du BTC est défini conventionnellement tel que  GBTC =0,4 . EBTC 
 
 

5.2.2.11. Coefficient de poisson 
Coefficient de Poisson du BTC : νBTC : de 0,2 à 0,3 
 
 

5.2.2.12. Valeur de fluage 
La valeur de fluage ϕC pour une maçonnerie porteuse de BTC de 22cm d’épaisseur est définie comme comprise entre 
2 et 3. 
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5.2.2.13. Informations sur le BTC et caractéristiques courantes  
Les valeurs présentées ci-dessous sont données à titre indicatif. Elles ne dispensent pas de la réalisation d’essais de caractérisation lorsqu’une 

exigence de performance spécifique est recherchée. 
 

Caractéristiques du matériau 

MÉCANIQUE Symbole 
BTC 20 

Mortier M2.5 
BTC 40 

Mortier M5 
BTC 60 

Mortier M5 

Masse volumique ρ 1900 kg/m3  (de 1800 à 2100 kg/m3) 

Résistance moyenne à la compression  fb ≥  2 Mpa ≥  4 Mpa ≥  6 Mpa 

Résistance moyenne à la traction  fbtm ≥ 0,2 Mpa ≥ 0,4 Mpa ≥ 0,6 Mpa 

Cisaillement (G = 0,4.E) G 0,6 Gpa 1 Gpa 1,6 Gpa 

Résistance à la flexion d’axe vertical 
(plan de rupture parallèle au lit de pose) 

Fxk1 0.1 Mpa 0.1 Mpa 0.1 Mpa 

Résistance à la flexion d’axe vertical 
(plan de rupture parallèle au lit de pose) 

Fxk2 0.3 Mpa 0.3 Mpa 0.4 Mpa 

Module de Young E 1,5 GPa 2,5 GPa 4 GPa * 
* pouvant monter à 5,5 GPa  

Coefficient de Poisson ν 0,2 0,25 0,3 

Résistance au cisaillement de la maçonnerie 
à l’origine   

f vko 0,10 Mpa 0,10 Mpa 0,10 Mpa 

Coefficient de fluage ultime ϕc 2 à 3 2 à 3 2 à 3 

Retrait/gonflement à l'humidité  
ou à long terme 

 -0,45 à +0,3 mm/m 
-0,45 à +0,3 

mm/m 
-0,45 à +0,3 

mm/m 

Coefficient de dilatation thermique moyen  9 10-5/K 9 10-5/K 9 10-5/K 

HYDRIQUE     

Teneur en eau massique  
1 %* 

* pouvant usuellement varier 
entre 0,5 et 2%  

 
 

HYGROTHERMIQUE   

Conductivité thermique λ 0,8 W(m.K)-1 

Capacité thermique (à 20°C) C 800 J(kg.K)-1 

Coefficient d’absorptivité (bloc nu) α de 0,55 à0,65 
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Perméabilité à la vapeur d'eau δ (π) 1.27. 10-10 kg.(m.s.Pa)-1 

Résistance à la vapeur d'eau μ 15 

Coefficient de transport capillaire A A ≤ 0.7 kg/m2s1/2 

 
Tableau 2 : Résistance Mécanique des briques BTC 

 
 

 

5.2.3.1. Ouvrages de charpentes métalliques : 
Suivant CCTP du lot 04 Charpente Métallique : 
Nuance d’acier : 
S235 minimum pour les plats et les tôles ; 
S275 minimum pour les profilés laminés ; 
S355 minimum pour les ronds pleins et les sections tubulaires ; 
Traitement anticorrosion : galvanisation à chaud de toute charpente et boulonnerie correspondant 
à une  catégorie de corrosivité C4 au sens de la NF EN 14-713 et du référentiel ACQPA. 
 

5.2.3.2. Ouvrages béton  
Suivant CCTP du Lot n°03a – Gros œuvre maçonnerie : 
Béton C30/37 avec résistance à la compression = 30.0 MPa 
Enrobage minimal suivant classe d’exposition = 40mm pour les ouvrages intérieurs de superstructure et 50mm pour les 
ouvages extérieur ou parement extérieur exposé. 

 

 
5.2.4. Données et hypothèses des matériaux associes 

 

5.2.4.1. Les aciers à bétons 
 
Armatures en acier agréées par la CICH n° 4 correspondants aux normes NFA 35.015 à 35.022 : 
● A1 acier doux à béton en barres lisses, de classe E240. 
● A2 acier haute adhérence à béton en barres crantées, de classe E500. 
● A3 acier haute adhérence à béton par panneaux TSHA, de classe E500. 
● A4 acier haute adhérence à béton en barres crantées, apte au dépliage, de classe E500. 
 

5.2.4.2. Les produits de finitions 
 
● Solution à base de silicate minéral en protection imperméabilisante et anti-poussière : de type minéralisant C+H de 

chez PRB 
● Badigeon à base de chaux aérienne en finition des murs BTC brut : type BADINERO PE de chez PRB 
● Mortier de rejointoiement en finition des murs BTC brut : type BRIKI de chez PRB 
● Produit pour étanchéité à l’eau en jonction de structures porteuses et parois de remplissage BTC : Mastic 

d’étanchéité de type Mastic Sikaflex 11FC 
● Produit pour réalisation des bandes résilientes en tête de parois non porteuses : MOUSSE DE FIXATION 

POLYURETHANNE TRES EXPANSIVE APPLICABLE AU PISTOLET de type Sika Boom G 
● Produit pour bande résiliente en tête de parois coupe feu non porteuses : MOUSSE DE FIXATION 

POLYURETHANNE TRES EXPANSIVE APPLICABLE AU PISTOLET de type Sika Boom 400 Fire 
 

5.2.4.3. Pattes d’attaches 
 
Pattes d’ancrages inox 316L de type SDB 200 de chez ANCON, pour fixation latérale des parois BTC non porteuses 
aux ouvrages de gros œuvre en compléments du lien par cisaillement. 
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5.3. PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DES PROCÉDÉS  
 

 
 
Le schéma structurel des bâtiments des ateliers en simple rez de chaussée, est à base d’une ossature métallique 
générale, fondés sur semelles superficielles, constitués de : 
- Portiques transversaux, disposés sur un entraxe de 6.45 m et de portée 14.50 m par piédroits HEA240 et fermes 
métalliques sous tendues, de type Polonceau, constituées d’une membrure supérieure IPE 220, de diagonales et tirant 
inférieur de type câble rond plein de 33.7mm de diamètre. Ces portiques sont encastrés en pied et articulés en tête sur 
les membrures supérieures des fermes. Au niveau des trames avec remplissage BTC en refends, des piédroits 
complémentaires permettent de limiter les déformées verticales et horizontales  
- Piédroits HEA 240, d’entraxe 6.45m, et contreventement vertical des longs pans, par palées de contreventement avec 
croix de St Andrés, disposées aux extrémités des différents bâtiments des ateliers. 
 
Un contreventement des plans de couverture est prévu par croix de st André pour transmettre les efforts des actions du 
vent et sismiques ainsi qu’uniformiser les déformées sous actions climatiques.  
 
 
 

 
 

Figure : vue du plan de charpente support de couverture de l’atelier AT1-A 
 

 
 
Des murets béton armé de hauteur minimale 0.70m sont disposés en périphéries des façades et la base des refends 
de remplissage non porteur BTC pour assurer une résistance au choc suffisante, cohérente avec la fonction de ces 
bâtiments et bonne pérennité des pieds de murs vis-à-vis de l’humidité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



DOCUMENT TECHNIQUE – ATEX B LYCEE DES METIERS DU BATIMENT DE LONGONI - MAYOTTE 

 

 
PAGE 17 

 

 
 

5.3.2.1. Façades long pans et Pignons 
 
Les façades long pans et pignons des ateliers sont réalisées par une alternance de panneaux menuisés toute hauteur 
et de remplissage en maçonneries de BTC d’une épaisseur de 22 cm entre ossature métalliques de type HEA 240 pour 
les poteaux porteurs, complétés par des profils verticaux métalliques secondaires type UPA 230, comme indiqués sur 
les détails ci-dessous et joint en annexe 1.  Liaison entre BTC et ossature primaires verticales par prises en feuillures 
avec  fermeture par joints souple de type Akemi type 1 pour assurer l’étanchéité à l’eau. Les joints latéraux sont laissés 
vides pour assurer la compatibilité des déformations. 

 

 
 

Figure : vue en coupe en plan des trumeau BTC de remplissage des longs pans 
 
Les façades et pignons en remplissage de l’ossature métallique sont maçonnées sur un relevé en BA de 70 cm ou 
1.30m pour l’atelier 2,  
 

 
 

Figure  : Coupe de détail en pied des BTC de remplissage de façades 
 
Les briques BTC sont recoupées à façon pour insertion dans les poteaux métalliques primaires HEA 240 et les profils 
verticaux métalliques secondaires type UPAF, fournis et posés par le lot 04 Charpente métallique. 
Les trumeaux de façades, maintenus sur quatre cotés par les ossatures métalliques, ne sont pas chainés 
complémentairement. 
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Figure  : Coupe de détail en pied des BTC de remplissage des longs pans 
 
Les pignons BTC, maintenus aux extrémitéspar les ossatures métalliques, sont chainés verticalement par des 
chainages en béton de dimension 22x45cm et horizontalement par des chainages, réalisés dans de blocs de chainages 
U, pour permettre leur justification hors plans, sous les actions du vent, voir figure … ci après. 
 
 

5.3.2.2. Refends 
 
Les remplissages non porteurs des refends des ateliers sont réalisées en maçonneries de BTC d’une épaisseur de 22 



DOCUMENT TECHNIQUE – ATEX B LYCEE DES METIERS DU BATIMENT DE LONGONI - MAYOTTE 

 

 
PAGE 19 

 

cm en remplissage d’ossature métalliques de type HEA 240 pour les poteaux porteurs, complétés par des profils 
verticaux métalliques secondaires type UPA 230, comme indiqués sur les détails joints en Annexe1.  Liaison entre BTC 
et ossature primaire  verticales par prises en feuillures avec garnissage au mortier. 
Les refends en remplissage de l’ossature métallique sont maçonnées sur un relevé en BA de 70 cm ou 1.30m pour 
l’atelier 2, avec maintien, en pied, par mortier d’assise des BTC et, en tête, par prise en feuillure entre intérieurs plats 
soudés et extérieurs boulonnés, sous les profils arbalétriers IPE 220. 
Le tirant métallique de type double UPE 200 est désolidarisé de la maçonnerie BTC pour éviter toute transmission 
d’efforts parasites. 

 

 
Figure : Coupe de détail des BTC de remplissage des refends (détail complet en annexe 1) 

 
Les briques BTC sont recoupées à façon pour insertion dans les poteaux métalliques primaires HEA 240 et les profils 
verticaux métalliques secondaires type UPAF, fournis et posés par le lot 04 Charpente métallique. 
Les refends BTC, maintenus par les ossatures métalliques, sont chaînés horizontalement et verticalement 
intermédiairement pour permettre la justification hors plans sous les actions du vent. 
 
Les murs maçonnés comportent un chaînage vertical en BA dans des bloc BTC « à réservation pour chaînage », à 
chaque angle de mur ou en recoupement des mur refends et pignons. 
Ces chaînages verticaux sont reliés en partie basse à la structure en béton armé et en partie haute aux poutres 
métalliques, ainsi qu’à des chaînages horizontaux en BA.  
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5.4. LES CARACTÉRISTIQUES STRUCTURELLES : DIMENSIONNEMENT DES 
OUVRAGES  

 
 

 
 

5.4.1.1. Documents de références 
 
● Eurocode 6 + Annexe nationale 
● Guide d’application de l’Eurocode 6 -Eyrolles-2014 – 2eme édition 
● Atex A N°2588 « Ouvrages en maçonneries de BTC -  Parois et Murs » 
 

 

5.4.1.2. Hypothèses de charges 
Séisme suivant article 6.1.1 
Vent suivant article 6.1.2: Pression normale de vent = 144 DaN/m² 
 

5.4.1.3. Hypothèses matériaux 
 

Les BTC requises pour cet ouvrage et décrites au CCTP du lot 30 BTC des ateliers sont de type BTC 60 stabilisés au 
ciment et mises en œuvre avec un mortier de recette de type M5. 
Pour mémoire, cette classe de résistance est conforme, suivant l’ATEX A N°2588, à l’usage envisagé de type parois 
de remplissage non porteuse, dans le cadre de cet ATEX B. 
 

 

5.4.1.4. Tolérances de mise en œuvre des BTC 
 
Suivant Atex A N° 2588 et rappelée à l’article 2.7 du CCTP lot 29 BTC joint en Annexe 1. 

 
 

 
 

Les notes de calculs détaillées sont présentées en annexe 2. De manière sécuritaire les justifications sont effectuées 
avec un coefficient de sécurité de 2.7 qui peuvent être appliqués dans le cadre de cet ATEX B spécifique aux ouvrages 
de remplissage non porteur des Ateliers. 
Les paragraphes ci-dessous synthétisent les résultats des vérifications mécaniques des parois BTC d’épaisseur 22cm 
en remplissage des ossatures métalliques. 
Les vérifications en flexion hors plan sont effectuées sous les actions du vent, les actions sismiques étant non 
prépondérantes. 
Pour la BTC 60 d’épaisseur 22cm : 

● La résistance à la compression sèche de muret maçonné est de :  
Frd= 0.22m x 1.00m x 2.56 Mpa/2.7= 209 KN (20.9 T/ml) 
 

● La résistance à la compression humide (murs pignons) est de : 
Frd=  0.22m x 1.00m x 2.56 Mpa/(2.7x2)= 104 KN (10.4 T/ml) 
 

● La résistance à la flexion d’axe horizontal est de : 
MRd1=1.00mx (0.22m)²/6 x 0.1Mpa/2.7 = 0.299 KN.m/ml (=29.9 DaN.m/ml) 
 

● La résistance à la flexion d’axe vertical est de : 
MRd2=1.00mx (0.22m)²/6 x 0.4Mpa/2.7 = 1.19 KN.m/ml (=119.5 DaN.m/ml) 
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● La résistance au cisaillement (en tête-cas défavorable non charge) est de :  
Fvrd= 0.22m x 1.00m x 0.1MPa/2.7 =8.1 KN/ml (0.81 T/ml) 

 

5.4.2.1. Justifications des trumeaux des longs pans 
 

Dimensions max des trumeaux 1.67 x 2.55 m ht tenus en feuillure sur les 4 cotés. 

 
Figure : Coupe et élévation des trumeaux BTC de remplissage des long pans (détail complet en annexe 1) 
 

● Justification en compression sous poids propre : Fsd= 1.5 T/ml < 8.6 T/ml –> ok 
Justification à la flexion hors plan sous action du vent :  

MEd1=17.9 DaN.m <29.9 DaN.m –> ok 
MEd2=54.3 DaN.m <119.5 DaN.m –> ok 
 

● Justification en cisaillement en tête Vsd= 0.3 T/ml < 0.81 T/ml –> ok 
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5.4.2.2. Justifications des pignons 
 
Dimensions max des pignons 14.26 x 5.56 m ht au faitage recoupé par des chaînages béton armés, en panneau de 
largeur maximale 2.36m et de hauteur maximale 2.65m. 
 
 

 
 
Figure… : Vue en plan et élévation des BTC de remplissage des pignons(détail complet en annexe 1) 

 
● Justification en compression sous poids propre : Fsd= 3.3 T/ml < 4.3 T/ml –> ok  

 
● Justification à la flexion hors plan sous action du vent (calcul sécuritaire car non prise en 

compte de la continuité du bord haut du panneau et de la compression liée au poids propre 
du remplissage):  

Pression ELU vent  (=1.1*1.5*144daN/m²= 237.6  DaN/m²) 
MEd1=28.0 DaN.m <29.9 DaN.m –> ok 
MEd2=94 DaN.m <119.5 DaN.m –> ok 

 

● Justification en cisaillement en tête Vsd= 0.33T/ml < 0.81 T/ml –> ok 
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5.4.2.3. Justifications des refends 
 
Dimensions max des pignons 14.26 x 5.56 m ht au faitage recoupé par des poteaux métalliques, en panneau de largeur 
maximale 1.9m pour le panneau de remplissage central et 3.35m pour les panneaux latéraux et de hauteur maximale 
2.65m. 
 

 
 

Figure… : Vue en plan et élévation des BTC de remplissage des refends (détail complet en annexe 1) 
 

● Justification en compression sous poids propre : Fsd= 3.3 T/ml < 8.6 T/ml –> ok  
● Justification à la flexion hors plan sous action du vent (calcul sécuritaire car non prise en 

compte de la continuité du bord haut du panneau et de la compression liée au poids propre 
du remplissage):  

Pression ELU vent  (=0.8*1.5*144daN/m²= 172.8  DaN/m²) 
Panneaux central recoupés par un Chainage vertical : 
MEd1=16.8 DaN.m <29.9 DaN.m –> ok 
MEd2=51.8 DaN.m <119.5 DaN.m –> ok 
 
Panneaux latéraux recoupés par un Chainage horizontal : 
MEd1=19.4 DaN.m <29.9 DaN.m –> ok 
MEd2=62 DaN.m <119.5 DaN.m –> ok 

 

● Justification en cisaillement en tête Vsd= 0.27 T/ml < 0.81 T/ml –> ok 
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5.4.2.4. Justifications des compatibilités de déformations 
 

Pour se prémunir des justifications de compatibilités de déformations, les remplissages maçonnés BTC sont munis en 
tête d’un jeu supérieur à la flèche dite active (w3 pour la charpente métallique). Ce jeu est laissé vide lorsqu’il’ n’y a pas 
de contrainte d’étanchéité à l’air ou à l’eau.  
De la même manière, dans la mesure du possible, les joints latéraux, sont laissés vide pour éviter des sollicitations sous 
les déplacements horizontaux de la charpente. 
Ci-dessous un extrait du CCTP du lot 03 Charpente métallique avec les critères de déformations du marché. 
 

 
Déplacement horizontal <H/300 pour les poteaux sous les actions du vent 
Tableau .. : Critère de déformation extraits du CCTP du lot 03 CM 

 

En compléments des justifications par dispositions constructives, listées ci avant certaines justifications sont basées 
sur les résultats des calculs du bureau d’étude EVP en charge des études de conception de la charpente métallique 

du projet. 
Les justifications ont été menées sur base d’une modélisations 3D avec éléments barres. Ci-dessous une vue 

générale avec définition des directions X et Y. 
 

 

 
 

Figure : Vue 3D du modèle de calcul des ossatures métalliques primaires 
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Conclusions en termes de déformée des ossatures métalliques sous les actions du vent : 
1. Suivant l’axe Y longitudinal, les déformées maximales, en tête, d'un cadre est égal à  1.8mm valeur inférieure à 

H/2000 ou 1.8mm (voir figure ci-dessous). 
Cette valeur très faible est inférieure au jeu de mise en œuvre des ouvrages et n’entrainera pas de mise en charge 

des maçonneries de remplissage des longs pans. 
 

 
 

Figure : Déformée longitudinale, sous les actions du vent, des ossatures métalliques primaires 
 

2. Suivant l’axe X transversal, les déformées maximales en têtes de poteau sont de 12.5mm inférieur à 
H/300 (12.5mm en valeur réelle) 

 

 
 

Figure: Déformée transversale, sous les actions du vent, des ossatures métalliques primaires 
 

A ceci s’ajoute la déformabilité de la sablière avec un ventre relatif de L/550 (23.5-12.5=11.0mm). 
Les dispositions vis-à-vis de ces déformées sont les suivantes : 

- Joint souple en garnissage (ou absence de garnissage) en remplissage des abouts de pignons et refends BTC, 
entre cornière métalliques. 
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Figure: Détail de jonction des trumeaux BTC et pignons BTC (détail complet en annexe 1) 

 
 

- La compatibilité de la souplesse des trumeaux BTC avec les déformées hors plans est estimées ci-après par 
une modélisation spécifique afin de s’assurer que ces déformées n’induisent pas des efforts trop importants 
dans les trumeaux BTC. 
Suivant la position des trumeaux, le delta de déplacement le plus défavorable est de 17 et 20mm aux deux 
extrémités du trumeau. 
Une approche par déplacement imposé avec rotules en périphérie de panneau donne des moment faibles 
(proches de zéro) au centre de la plaque BTC et des moments d’angles de l’ordre de : 
Moment Ed1 ~40 DaN.m > 32.6 DaN.m (mais très ponctuellement et cette approche est trop sécuritaire car 
elle ne prend pas en compte la linéarité du déplacement imposé en tête.) 
Moment Ed2 ~60 DaN.m < 96.9 DaN.m 
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5.5. SÉCURITÉ DES OUVRAGES 
 

Pour  les parois BTC non porteuses de ces bâtiments suivant les paragraphes spécifiques précédents. 
 
 

5.6. PÉRENNITÉ DES OUVRAGES  
 
 

 
 
Fondations : réalisées en béton armée 
 
Soubassements : réalisés en béton armé, non sensible à l’eau, sur une hauteur minimale de 70cm sur AT1 et AT5 et  
130cm sur AT2. Ils forment une rupture capillaire.  
Les soubassements présentent des hauteurs importantes au-dessus de sol extérieur fini qui permet également de 
protéger les murs en BTC du ruissellement de surface au sol des eaux de pluie (courant et exceptionnel), ainsi que du 
rejaillissement et des projections (circulation automobile, nettoyage abondant de proximité par exemple). 
 
 
 

 
 
Les toitures, en bacs acier sur charpente métallique, présentent de larges débords périphériques sur l’ensemble des 
ateliers, et protègent les parois en BTC des écoulements et des infiltrations des eaux de pluie. 

● En murs gouttereaux la toiture présente une dépassée de 210 cm. 
● En murs pignons les toitures présentent une dépassée de 85 cm. 

 
 

 
 
Dans tous les cas, le BTC est utilisé en extérieur pour l'élévation des murs en partie courante sans possibilité de 
rejaillissement. Il n’existe pas d’éléments en retrait ou en saillies, comme les appuis de fenêtre ou des consoles, au 
contact direct des BTC et susceptibles d’être des zones de rejaillissement. 
 
 

 
 
Liason soubassement BA / mur BTC 
Ce détail particulier est protégé de l’eau de pluie par la dépassée importante de toiture.  
 
la maçonnerie BTC sera mise en œuvre sur le soubassement BA avec un premier lit de mortier dosé à 600 kg/m3, 
moins sensible à l’humidité. 
 
 
Joint vertical entre les structures métalliques et la maçonnerie de BTC 
L’ensemble de joint entre structure métallique verticale, UPAF ou IPE, sont susceptibles, de par leur disposition en U 
maintenant latéralement la maçonnerie, d’être sujets à des pénétrations très occasionnelles d’eau de pluie. Ils sont 
comblés avec un mastic prêt à l’emploi de type F 12.5 P ou F7.5 P conforme au DTU 44.1 P1-2. . Celui-ci forme un 
cordon « affleurant », réduisant les risques d’une pénétration d’eau de pluie entre la paroi maçonnée encastrée et ces 
profilés métalliques de maintien. (DET 01 du carnet de plans et détail F02B en Annexe 01) 
 
 

 
 
Exposition des parois  
 
Les parois mises en œuvre sont des murs de type 1 en situation d, il existe donc des risques d’apparition 
d’humidité périodique du côté intérieur lors de certains episodes pluvieux. 
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Les murs en BTC des ateliers AT1, AT2 et AT5 peuvent être considérés comme abrités au sens du DTU 20.1 P3 ou de 
l’ATex A N°2588 (1).  

● Les murs gouttereaux sont ainsi considérés comme abrités par les dépassées de toiture d’une longueur de 200 
cm (la hauteur du mur est inférieure de deux fois la profondeur de l’abri : L > à h/2) 

● Les murs pignons sont considérés comme abrités car protégés par le masque permanent formé par les 
bâtiments voisins et situés à moins de 30 m et dont leur hauteur est égale aux façades qu'ils protègent. 

 
Dans ce cadre, une maçonnerie de 22cm de type I (Ib au sens de l’Atex A), sans autres dispositions, convient à minima 
pour la réalisation de ces façades. 
 
Seule exception, pour l’atelier AT1, les murs pignon de la façade Ouest est considéré comme exposé : pas de 
masques permanent à moins de 30 m et dépassée de toiture de 85 cm ne fournissant qu’un abri partiel. 
Afin de fournir une résistance à la pénétration de la pluie suffisante, il est proposé ici de mettre en œuvre une peinture 
imperméabilisante de type I3 en face extérieure. 
 
NOTE (1) partie 2.4.1. RÉSISTANCE À LA PÉNÉTRATION DE LA PLUIE et Tableau 6 : Typologie d'exposition des parois aux intempéries 
 
Composition des parois et type (1) 
Pour les murs gouttereaux (exposition Nord et Sud) : Le parois sont en BTC de 22cm d’épaisseur sans enduit et sans 
revêtement d’étanchéité :  Murs simples de type I (Ib selon Atex A) 
Pour les murs pignons (exposition Nord et Sud) : Le parois sont en BTC de 22cm d’épaisseur sans enduit et sans 
revêtement d’étanchéité :  Murs simples de type I (Ib selon Atex A) en dehors de l'exception citée ci-dessus.  
 
NOTE (1) Type au sens du DTU 20.1 P3. 

 
 

 
 
Le BTC n’est pas employé dans des pièces ou zones humides présentant des fortes hygrométries. 
 
 

 
 
Les murs en BTC ne devront pas être nettoyés par utilisation d'eau sous pression (1). 
Les nettoyages réguliers ne devront pas non plus s'effectuer avec des produits agressifs (alcalins, acides chlores, …) 
et avec de l'eau d'une température supérieur a 40 °C.  
 
NOTE (1) occasionnellement un nettoyage au jet des BTC stabilisés peut être effectuer, mais il est absolument proscrit d'utilisé un jet d'eau sous 
pression supérieure à 10 bar. 
 

 
 
Les soubassements BA respectivement de 70 et 130 cm de haut apportent une protection renforcée des bas de murs 
au chocs, coups et frottements accidentels pouvant intervenir dans ces zones d’atelier et entraîner des abrasions 
importantes.  
Les BTC en partie courante au-dessus du soubassement ne sont pas soumis à des risques d'abrasion élevés. 
Cependant les BTC utilisés seront soumis au préalable à un essai de résistance à l'abrasion selon les modalités de la 
norme XP P 13-901, et seuls les lots de BTC présentant un le coefficient d'abrasion minimal de 7 cm²/g seront utilisés. 
 
 

 
 
Aucun angle de maçonnerie en BTC n’est laissé saillant. Les angles sont protégés des chocs, donc de l’apparition 
d’épaufrures, par les éléments métalliques de la structure : IPE, UPAF et cornière. 
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6. DISPOSITIONS POUR LA MISE EN ŒUVRE SUR LE LYCEE DES 
METIERS ET LE MAINTIEN DE LA QUALITE DU MATERIAU EN 
PHASE CHANTIER = PAQ  

 
Dans le cadre de cet ATEX B, un contrôle externe du système de contrôle de production sera demandé au 
fabriquant de briques BTC. Celui-ci sera confié par exemple à un organisme de contrôle technique. 
De la même façon, lors de la construction, le contrôle de la bonne mise en œuvre sera vérifié par un organisme 
indépendant de l’entreprise de pose de la maçonnerie : maitrise d’ouvrage ou son représentatnt, maitrise 
d’œuvre ou organisme de contrôle technique 
 
 

6.1. LE CONTROLE QUALITE - PAQ 
 
 
 

 
 
Le contrôle qualité est différencié en deux parties distinctes, car le producteur de blocs et l'entreprise de 
maçonnerie interviennent à des moments différenciés.  
 
Les contrôles, détaillés ci-après parties : 
- 7.2.  Contrôle de qualité de production – production suivie, 
- 7.3.  Contrôle qualité des matériaux produits – production dite « artisanale ,»  
- 7.4.  Contrôle d'exécution  
Permettent d'assurer la maîtrise de la constance des performances des éléments constitutifs de la maçonnerie. 
 
Un contrôle qualité concernant la réception des lots de BTC est décrit dans l’ATEx A BTC N° 2588 chapitre 4 
contrôle de qualité, matière, matériau & mise en oeuvre / PAQ. Il est repris dans son intégralité ci-après pour être 
appliqué dans le cadre de cette ATEx B.  
 
Il décrit les dispositions d’une - production « suivies » en continu par le producteur, réalisant en interne ou faisant réaliser 
par un organisme dédié tout ou partie des opérations de contrôle  
Dans le cas exceptionnel où les dispositions de contrôle qualité des matériaux ne pourrait être justifiées par le 
fournisseur de BTC (rapport ou PV d’essai, fiche de suivi, etc.) ou si les contrôles qualités de production n'ont pas été 
réalisés conformément l’ATEx A BTC N° 2588, il est proposé en compensation partie 7.3. un contrôle qualité à réception 
qui devra alors être conduit par l’entreprise de maçonnerie en charge de la mise en œuvre des BTC – C’est   en 
particulier le cas ou seule une production « artisanale » seraient alors disponible et que les caractéristiques des blocs 
ne pourraient pas être garanties pas le producteur (cf. partie 7.3. Contrôle qualité des matériaux produits – production 
dite « artisanale ») .  
 
 
 
 
 

 
 
Dans le cadre de cette ATEx, des tests sur des lots de blocs issus de 3 briqueteries différentes de Mayotte ont été 
menés afin de mesurer la variabilité de la qualité des blocs, principalement la résistance mécanique, et vérifier leur 
concordance avec la XP P13-901 (voir annexe 3). Ces tests ont permis d’analyser aussi la variabilité de la qualité 
des blocs produits sur l’île aujourd’hui, actuellement hors PAQ de l’ATex A. Celui-ci sera cependant 
contractuellement demandé dans les marchés de travaux. 
 
La qualité des blocs proposés par chacune des briqueteries, tant en termes d’aspects que de performances, est assez 
variable alors même que les matières premières utilisées sont proches et les «recettes» employées quasi identiques. 
Cette constatation traduit probablement un manque de suivi «qualité» ou des lacunes dans les étapes de la fabrication 
des BTC chez les producteurs : tamisage et criblage de la terre, préparation des mélanges et dosage, compression et 
enfin cure et stockage. 
Ils existent également des variabilités de qualités entre des blocs issus d’une même briqueterie, probablement dues 
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aux mêmes causes, soit un suivi qualité pas assez présent. Aujourd’hui, seuls les blocs produits par deux des 
briqueteries (sur les 3 testées) pourraient être utilisés pour le chantier de Longoni, et seule une des briqueteries produit 
des blocs qui peuvent être classés en BTC 40. 
Ce premier constat justifie la mise en place d’un contrôle qualité plus abouti et effectif pour l’opération du 
Lycée de Longoni.  
 
D’autre part, la variation de teinte et de texture des blocs en fonctions des briqueteries impose pour un même 
bâtiment le recours à un même producteur utilisant un unique lot de terre homogène ou homogénéisé. En effet, 
l’analyse des terres utilisées pour la fabrication montre que cette celles-ci sont dues à des différences de teinte de la 
matière première. Hormis cette variation, les terres présente cependant des caractéristiques très proches entre 
briqueteries : granularité, liquidé plasticité et argilosité (VBS). 

 
 

 
 

Un contrôle externe du plan s’assurance qualité devra être réalisé. Il s’appliquera à vérifier le type, la fréquence 
et le résultat des opérations de contrôles effectués en production (production suivie ou à réception pour 
l’artisanale).  
Celui-ci pourra être confié par exemple à un organisme de contrôle technique. 
 
Il s’attachera principalement à vérifier le nombres d’essais effectués par lot et l’obtension, lors des essais, des valeurs 
de performances cibles des produits finis. 
 
Les contrôles externes sont repris en synthèse dans le tableau qui suit, ainsi que les performances cibles. 
 
Synthèse des controles externes du PAQ 
 

VERIFICATIONS 
 PRODUCTION : MATIERES PREMIERES ET PROCEDES 

Désignation Objectif / méthodes 
Méthode / 

contrôles/essais 
Fréquence  Valeur cible 

a/ Matières 
premières 
b/ procédés 

Vérifier l’existence des 
procédures et le protocole 
de contrôle mis en place 
(matières et procédés) 

Contrôle des fiches 
de suivi 

Contrôle visuel de 
l’unité de 

production 

1 fois à minima pour l’opération 
Conforme au 

PAQ 

VERIFICATION  
PRODUCTION : CARACTERISTIQUES DES PRODUITS 

a/ Aspect 
b/ Dimensions 
c/ Absorption 
d'eau par 
capillarité 
d/ Variations 
dimensionnelle
s 

Vérifier la mise en place 
et la conformité du 

controle 

Conformité entre 
production, fiches 
de suivi, et valeurs 

déclarés,  
Concordance entre 
lots réceptionnés 
ou présents dans 

l’unité de 
production 

1 fois à minima pour l’opération / 
2 fois si lot du marché > 25 000 

BTC 

Conforme au 
PAQ 

Résistances 
mécaniques - 
compression 

sèche 

Vérifier la mise en place 
et la conformité du 

controle 

Vérification du 
nombre, du type et 

du résultat des 
essais (rapport  

d’essai) - 

1 fois à minima pour l’opération / 
2 fois si lot du marché > 25 000 

BTC  
Vérification du nombre (suivant 
PAQ - 5 essais minimum), du 

6 MPa 
BTC 60 
5 essais 
minimum 
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Conformité avec 
fiches de suivi et 
valeurs déclarées 

type (XP P13-901 ou NF EN 
772-1)  et du résultat des essais 

Résistances 
mécaniques - 
compression 

humide 

Vérifier la mise en place 
et la conformité du 

controle 

Vérification du 
nombre, du type et 

du résultat des 
essais (rapport  

d’essai) - 
Conformité avec 
fiches de suivi et 
valeurs déclarées 

1 fois à minima / 
2 fois si lot du marché > 25 000 

BTC  
Vérification du nombre (suivant 
PAQ - 5 essais minimum), du 
type (XP P13-901 ou NF EN 

772-1)  et du résultat des essais  

3 MPa 
BTC 60 

Catégorie H 
5 essais 
minimum 

 

Résistance à 
l'abrasion 

Vérifier la mise en place 
et la conformité du 

controle 

Vérification du 
nombre, du type et 

du résultat des 
essais (rapport  

d’essai) - 
Conformité avec 
fiches de suivi et 
valeurs déclarées 

1 fois à minima / 
2 fois si lot du marché > 25 000 

BTC  
Vérification du nombre (suivant 
PAQ - 5 essais minimum), du 

type (XP P13-901)  et du 
résultat des essais  

Ca > 7cm²/g 
H 

5 essais 
minimum 

 

 
 

 
 

 

6.2. CONTROLES QUALITE DE PRODUCTION – PRODUCTION SUIVIE 

 
Suivant ATEx A BTC N° 2588 chapitre 4 contrôle de qualité, matière, matériau & mise en oeuvre / PAQ. 

 
 

 

Le contrôle de la production est une surveillance régulière de la production par le fabricant, permettant de 
garantir que les produits de construction en production répondent aux règles techniques déterminantes et aux 
valeurs déclarées. Ce contrôle permet de justifier de la conformité du produit. 
Le fabricant est responsable du déroulement du contrôle de la production. Il doit disposer du personnel 
spécialisé, des dispositifs et appareils adaptés ou bien confier le contrôle de production à une structure externe 
appropriée.  
 

Le contrôle qualité de production porte sur plusieurs aspects : 
 Les matières premières 
 Les procédés et les équipements de productions 
 Les matériaux produits (contrôle final) 
 
Le fabricant fournira une fiche produit garantissant la classe (20, 40, 60) et la catégorie (O,S,H,P) des lots de 
blocs lors de chaque livraison. 
 
 
 

 
 
 
 

6.2.2.1.  TERRES  
 
Les contrôles qualité des terres utilisées reposent sur les caractéristiques des matières premières données dans la XP 
P13-901- Annexe A. Il convient au producteur de s'assurer de la convenance des terres.  
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6.2.2.2. LIANT 
 
Les Liants doivent respecter les prescriptions données dans la XP P13-901. 
 
 
Récapitulatif des opérations de contrôle qualité des matières premières 
 

VERIFICATION DES MATIERES PREMIERES 

Désignation Objectif 
Méthode / 

contrôles/essais 
Fréquence 

Matières premières (terres) 
à l'extraction ou à la 

livraison 
sur le site de production  

S'assurer de la 
convenance de la matière   

Essais selon XP P13-901 
Annexe A 

Avant la première 
utilisation de la terre. 

En cas de changement 
d'origine 

(gisement/carrière) 
En cas de doute, par 

exemple sur un 
changement de la nature 

des matériaux livrés 
et au minimum une fois par 

an. 

Toutes les matières 
premières provenant d'un 
fournisseur (par exemple 
liant ; ciment et chaux)  

S'assurer des 
caractéristiques et qualité 

des produits livrés 

Contrôle de l'étiquetage / 
caractéristique technique et 

date d'utilisation 
Contrôle visuel de l'état 

des marchandises livrées 

A chaque livraison 

 

  
 

 
6.2.3.1. STOCKAGE DES MATIERES PREMIERES / AGREGATS ET LIANT  

 
Un contrôle visuel quotidien doit être effectué afin de vérifier du bon stockage des matières premières. 
L'aire de stockage doit permettre d'assurer la protection des différents matériaux contre les intempéries. Elle doit aussi 
être aménagée et suffisamment vaste ou équipée de silos pour éviter la contamination des différents matériaux entre 
eux. 
Le stockage sur site pourra se faire sous bâches en saison des pluies. L’aire de stockage doit permettre un drainage 
correct des eaux. Il est préférable d'aménager une aire de stockage présentant une légère inclinaison. 
 
Les liants destinés à la fabrication seront stockés à l'abri de la pluie, mais également protégés des remontées d’humidité 
du sol, des projections de boue. Si plusieurs types de liant sont nécessaires à la fabrication, leur stockage sera séparé 
pour éviter des erreurs ou des mélanges accidentels. 
 
En cas de souillure, mélange inapproprié ou dégradations des matières premières, les volumes des matériaux 
concernés doivent être rejetés de la production et faire l'objet d'une mise en décharge. 
Ce contrôle devra faire l'objet d'une mention sur une fiche de contrôle. 
 
 

6.2.3.2. DOSAGE ET MALAXAGE DES MATIERES PREMIERES 
 
Un temps de malaxage minimum doit être défini pour chacun des mélanges mis au point. Il doit être tel qu'il permette 
l'obtention d'un mélange homogène. Ce temps de malaxage minimum devra faire l'objet d'une mesure (minuteur, 
autre...). 
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Un temps d'utilisation maximum du mélange en cas d'utilisation de liant hydraulique et après l'introduction d'eau dans 
celui-ci ne doit pas excéder les 25 minutes. Ce temps doit être respecté et doit également faire l'objet d'une mesure. Il 
est d'environ 2 heures pour une chaux aérienne. Tout mélange ayant dépassé son temps limite d'utilisation sera rejeté 
et mis au rebut. 
 
À l'issue du malaxage des différents composants constituants le bloc et avant compression, la qualité du mélange, 
homogénéité, couleur, humidité et granularité, font l'objet d'un contrôle visuel. Le mélange ne doit pas présenter de 
partie agglomérée, sèche ou humide, ou de mottes ou de nodules d'argile non désagrégés. 
 
Toute anomalie ou particularité devra faire l'objet d'une mention sur une fiche de contrôle et portera la référence du lot 
produit concerné. 
 

6.2.3.3. COMPRESSION / MOULAGE 
 
Au moment du passage de la matière malaxée à l'étape de compression, il devra être vérifié le bon remplissage en 
matière, volume et répartition, du doseur ou du moule-doseur le cas échéant, à chaque action de compression dans le 
cas d'une presse manuelle et au moins au démarrage et à la fin d'un mélange distinct et homogène dans le cas d'une 
presse automatisée. 
 
La propreté des doseurs et des moules sera vérifiée au début de chaque journée de production et régulièrement tous 
les 150 blocs minimums. 
 
 

6.2.3.4. CONDITION ET TEMPS DE CURE ET DE SECHAGE DES MATERIAUX PRODUITS 
 
Pour les blocs stabilisés au ciment, une cure de 4 semaines (28 jours) minimum est nécessaire. 
La cure des produits stabilisés avec des liants hydrauliques doit s'effectuer en atmosphère humide au minimum pendant 
les 7 premiers jours pour éviter l’évaporation trop rapide de l’eau et favoriser une meilleure prise des liants jusqu’au 
durcissement.  
 
Le temps de séchage minimum recommandé après la cure humide est de 4 semaines. Il est donc recommandé après 
la fabircation de favoriser un temps minimum de 5 semaines pour la commercialisation des blocs. En cas de doute, un 
test de mesure de la teneur en eau de blocs peut être effectué. 
Le séchage des blocs est achevé lorsqu'ils peuvent être manipulés sans risque de déformation, de dégradation, 
d'écornure. 
 
Les lots produits avec stabilisant hydraulique pourront par exemple être stockés après leur fabrication enveloppée par 
des bâches, des membranes ou de films plastiques imperméables (film polyéthylène, PVC, etc.) qui limitent les 
échanges humides et évitent la dessiccation due à des conditions atmosphériques défavorables (vent) et permettent 
l’augmentation de la température interne du matériau lors des phases de prise du liant. 
Un contrôle visuel du stockage des lots en cure humides sous bâche imperméable sera quotidien durant la première 
semaine de cure. Le contrôle portera sur la qualité du bâchage des lots, parfaitement enveloppés et le plus 
hermétiquement possible. Les bonnes conditions de cure sont vérifiées par la présence d'eau (gouttes, gouttelettes ou 
pellicule humide) sur la face intérieure de la bâche de cure. 
 
L'aire de cure et de séchage devra être à l'abri des intempéries (pluies) et d'une dessiccation trop rapide (soleil, 
ventilation trop forte) qui se manifeste par l'apparition de fissures occasionnées par le retrait. Elles sont peu profondes 
et sont surtout inesthétiques. 
 
Le stockage des blocs devra également s'effectuer protégé des remontées d'humidité par capillarité du sol (palettes, 
bâches, aire bétonnée, etc.) 
 
Le contrôle visuel des conditions de séchage ou de cure (hors contrôles de la première semaine) sera hebdomadaire. 
Les observations seront reportées sur une fiche de contrôle. 
 

Les temps de séchage ou de cure doivent pouvoir être vérifiés. Pour cela les lots devront être identifiés par journée de 
production, marqués ou étiquetés, de telle sorte qu'aucune confusion entre lots ne soit possible. Chaque lot portera sa 
date de production, qui servira de date de référence, ainsi que toute autre indication permettant d'assurer un suivi du 
lot (par ex. nom du responsable de production, lot de matière première, dosage et type de liant utilisé, etc.). 
 
Il peut être utile d'effectuer un double étiquetage, à l'intérieur et à l'extérieur du film de cure ou de la bâche de protection. 
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La vérification du respect du temps de cure sera effectuée au départ des lots (aire de stockage final ou chantier). Elle 
fera l'objet d'un enregistrement sur la fiche de contrôle et de suivi des lots. 
 
 
 

6.2.3.5. CONDITIONS DE STOCKAGE FINAL DES BLOCS PRODUITS 
 
Elles seront vérifiées visuellement une fois par semaine. Le stockage final des produits se fera de préférence abrité de 
la pluie et isolé des remontées capillaires du sol. 

 
 
 
 

Récapitulatif des opérations de contrôle qualité des procédés 
 

 VERIFICATION DES PROCEDES DE FABRICATION  

Désignation Objectif 
Contrôles/ 

essais 
Fréquence 

Stockage des 
matières premières  

Éviter les mélanges et souillures et 
assurer des conditions de stockage 

adaptées  
Contrôle visuel Une fois par jour 

Dosage avant 
malaxage 

Vérification de la propreté de 
l'usure, du bon fonctionnement des 

doseurs 
Contrôle visuel Une fois par jour en début de 

production 

Malaxage 

Vérification de la propreté de 
l'équipement Contrôle visuel Une fois par jour en début de 

production 

Respect des temps minimum et 
maximum de malaxage Minutage à chaque mélange 

Compression/ 
moulage 

Vérification de la propreté des 
moules Contrôle visuel 

Une fois par jour en début de 
production au minimum tous les 150 

blocs 

Vérification du dosage / remplissage 
du moule Contrôle visuel 

A chaque compression si presse 
manuelle / au début et fin de chaque 

lot de mélange si automatisé 

Cure des blocs 

S'assurer du respect des bonnes 
conditions de cure Contrôle visuel Une fois par jour 

Vérifier les temps de cure humide 
Identification 

des lots 
(marquage ou 

étiquetage) 
Avant stockage final ou vente 

Stockage des 
blocs 

Éviter la présence trop importante 
d'humidité Contrôle visuel Une fois par semaine 

Vérifier l’isolement des productions 
non conformes Contrôle visuel Une fois par semaine 
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6.2.3.6. CONTROLE DES EQUIPEMENTS DE PRODUCTION  
 
Le tableau ci-dessous reprend les différents éléments minima du contrôle à effectuer sur les équipements de 
productions. 
 
Des contrôles différents de ceux mentionnés dans ce tableau peuvent être réalisés selon le type de matériel et 
d'équipements utilisé. 
 
 

 
Rrécapitulatif des opérations de contrôle qualité des équipements de production 

 

VERIFICATION DES EQUIPEMENTS DE PRODUCTION 

Désignation Objectif  contrôles/essais Fréquence 

Malaxeur Vérification de l'usure du matériel Contrôle visuel 
Une fois par jour en début de 

production 

Presse de 
fabrication  

S'assurer du bon fonctionnement 
de la presse 

Contrôle visuel 
Une fois par jour en début de 

production 

Vérification du taux de 
compression 

Par calcul des masses 
volumiques des blocs 

produits 
(Dimensions + pesage) 

Lors de l'installation puis à 
chaque révision - au minimum 

une fois par an 

Moules Vérification Conformité et usure 
Contrôle dimensionnel des 
blocs produits (voir ci-après 

contrôle des produits) 

En cas de problèmes constatés 
sur la conformité des produits 
ou lors du remplacement du 

moule 

Doseur à 
matières 

premières 
Vérifier la précision du dosage 

Vérification des quantités 
délivrées (volumes et/ou 

poids) 

Lors de l'installation, en cas 
de doute ou, au minimum, une 

fois par an 

  

 
 

 
6.2.4.1. GENERALITES 

 
Le fabricant doit vérifier régulièrement les propriétés des blocs de terre.  
Le contrôle qualité des blocs sera réalisé conformément aux différents essais décrits dans la XP P13-901. Il peut être 
réalisé suivant : 

 Soit les conditions du plan de contrôle de réception décrit dans l'annexe B de la XP P13-901. 
 Soit les conditions et vérifications de contrôle produits décrites ci-après 

 

 
Les contrôles seront différenciés suivant les catégories de bloc :  

 S, usage en milieu sec (contrôles de type 1 selon XP P13-901) ; 
 H,  usage en milieu humide  (contrôles de type 2 selon XP P13-901). 

 

 
 
Ces essais portent sur les caractéristiques suivantes :  

 vérifications d'aspect (blocs catégories S et H) ; 
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 vérifications dimensionnelles  (blocs catégories S et H) ; 
 vérifications du coefficient d'absorption d'eau par capillarité (blocs catégorie H) ; 
 vérifications d'amplitude des variations dimensionnelles (blocs catégorie H) ; 
 résistances mécaniques - compression sèche  (blocs catégories S et H) ; 
 résistances mécaniques - compression humide (blocs catégorie H) ; 
 résistance à l'abrasion  (blocs catégories S  en apparent (A) et H). 

 
Les vérifications sont effectuées successivement dans l'ordre des points de la liste précédente et selon les 
catégories de blocs considérés. En cas de non-conformité du lot pour une caractéristique, les essais suivants 
ne sont pas effectués. 
 
Chaque contrôle fait l'objet de l'élaboration d'une fiche ou d'un rapport de contrôle. 
 

6.2.4.2. DESIGNATION DU RESPONSABLE 
 
La responsabilité des contrôles et essais incombe au producteur et sont effectués soit sous forme d'auto-contrôle, soit 
par un tiers désigné ou encore un laboratoire agréé - voir ATEx N° 2588  Partie 8.2.1. Organismes de contrôle & tierce 
partie qualifiée pour la désignation de ces organismes). 
 
Le producteur, ou l'organisme désigné pour assurer le contrôle assisté du producteur ou de son représentant, effectue 
les prélèvements.  
 
 

6.2.4.3. METHODOLOGIE DE CONTROLE  
 
Échantillonnage choix et marquage 

 
Le contrôle sur blocs doit s'effectuer sur des lots identifiés et après la fin de leur période de cure. 
Les blocs sont affectés d'une marque permettant d'identifier le lot dont ils sont issus.  
 

La validité de l'ensemble des contrôles est prononcée au vu d'un plan d'échantillonnage double par attributs (cf NF X 
06-021).  
L'échantillonnage est effectué sur un lot de contrôle maximum, noté Lmax, provenant d'une même fabrication. Une 
fourniture ou une fraction inférieure compte pour un lot. 
 

L'échantillonnage est défini par un nombre de blocs prélevés sur le lot de contrôle concerné, il est noté Nb.  
 

Les valeurs du lot de contrôle Lmax et nombre de blocs à prélever Nb  est défini ci-après partie 7.2.4.4. par type de 
contrôle.  
 

 
Interprétation des résultats des essais - Conditions de conformité du lot 

 
La vérification est effectuée sur la moitié des blocs pris au hasard dans l'échantillon Nb prélevé sur le lot concerné Lmax. 
 
Soit K1 le nombre total d'éléments défectueux  
- le lot est conforme si K1 = 0 ; 
- le lot est non conforme si K1  ≥ 2 
Si K1 = 1 : la vérification est effectuée sur la moitié des blocs restant de l'échantillon Nb. 
 
Soit K2 le nombre total d'éléments défectueux dans les deux prélèvements de l'échantillon Nb : 
- le lot est conforme si K2 =1 ; 
- le lot est non conforme si K2  ≥  2 
 
Des conditions spécifiques de non-conformité sont également décrites ci-après partie 7.2.4.4. par type de contrôle. 
 
 

6.2.4.4. ÉCHANTILLONNAGE PAR LOT ET PAR TYPE DE CONTROLE  
 

Vérifications d'aspect 
 Nb : 10 blocs sur un échantillon Lmax de 5000 blocs pris au hasard par fraction de 500 blocs 
 blocs catégories S et H 
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Vérifications dimensionnelles 

 Nb : 10 blocs sur un échantillon Lmax de 5000 blocs pris au hasard par fraction de 500 blocs 
 blocs catégories S et H 

 
Vérifications du coefficient d'absorption d'eau par capillarité (bloc H uniquement) 

 Nb : 8 blocs sur un échantillon Lmax de 16000 blocs pris au hasard par fraction de 2000 blocs 
 blocs catégorie H 

 
Vérifications d'amplitude des variations dimensionnelles 

 Nb : 8 blocs sur un échantillon Lmax de 16000 blocs pris au hasard par fraction de 2000 blocs 
 blocs catégorie H 

 
Conditions de conformité spécifique 
Le lot est conforme si la moyenne des résultats obtenus sur le prélèvement est conforme aux spécifications. Dans 
l'hypothèse inverse, la vérification est effectuée sur les blocs restants de l'échantillon. 
Le lot est conforme si les moyennes des résultats obtenus sur l'ensemble de l'échantillon sont conformes aux 
spécifications.  
Dans l'hypothèse inverse, le lot est non conforme. 
 
En outre, l'apparition de tout résultat < 0,8 fois la définition de la classe correspondante entraîne la non-conformité du 
lot. 
 

Vérifications de la résistance mécanique - compression sèche 
 Nb : 10 blocs sur un échantillon Lmax de 5000 blocs pris au hasard par fraction de 500 blocs 
 blocs catégories S et H 

 
Conditions de conformité spécifique 
l'apparition de tout résultat < 0,8 fois la définition de la classe correspondante entraîne la non-conformité du lot. 
 

Vérifications de la résistance mécanique - compression humide 
 Nb : 10 blocs sur un échantillon Lmax de 5000 blocs pris au hasard par fraction de 500 blocs 
 blocs catégorie H 

 
Conditions de conformité spécifique 
L'apparition de tout résultat < 0,8 fois la définition de la classe correspondante entraîne la non-conformité du lot. 

 
Vérifications du coefficient de résistance à l'abrasion 

 Nb : 6 blocs sur un échantillon Lmax de 16000 blocs pris au hasard par fraction de 2000 blocs 
 blocs catégories S  en apparent (A) et H 

 
Conditions de conformité spécifique 
L'apparition de tout résultat < 0,8 fois la définition de la classe correspondante entraîne la non-conformité du lot. 
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Récapitulatif des opérations de contrôle qualité des produits en production – Production « suivie » 
  

VERIFICATION DES PRODUITS  

Désignation Objectif / méthodes 
Méthode / 

contrôles/essais 
Fréquence et échantillon  

Catégorie 
de bloc 

Aspect 

Conformité avec les 
valeurs déclarées et les 

tolérances associées 
selon XP P13-901 

Contrôle visuel + 
mesure suivant XP 

P13-901 

A tout changement de 
composition des mélanges et 
pour Nb de 10 blocs et pour 

Lmax de 5 000 

S et H 

Dimensions  

Conformité avec les 
dimensions déclarées et 
les tolérances associées 

selon XP P13-901 

Contrôle par 
mesure suivant XP 

P13-901 

A la mise en service d’un moule 
neuf ou révisé - après révision 
de la presse et pour Nb de 10 
blocs et pour Lmax de 5 000 

S et H 

Absorption 
d'eau par 
capillarité 

Conformité à la valeur 
déclarée et à la tolérance 

selon XP P13-901 
Essai XP P13-901 

A tout changement de 
composition des mélanges et 

pour Nb de 8 blocs et pour 
Lmax de 16 000 

H 

Variations 
dimensionnelle

s 

Conformité à la valeur 
déclarée et à la tolérance 

selon XP P13-901 
Essai XP P13-901 

A tout changement de 
composition des mélanges et 

pour Nb de 8 blocs et pour 
Lmax de 16 000 

H 

Résistances 
mécaniques - 
compression 

sèche 

Conformité avec la 
résistance en 

compression déclarée et 
déterminée selon XP P13-

901  

Essai XP P13-901  

 

A tout changement de 
composition des mélanges et 
pour Nb de 10 blocs et pour 

Lmax de 5000 

S et H 

Résistances 
mécaniques - 
compression 

humide 

Conformité avec la 
résistance en 

compression déclarée et 
déterminée selon XP P13-

901  

Essai XP P13-901 

 

A tout changement de 
composition des mélanges et 
pour Nb de 10 blocs et pour 

Lmax de 5000 

H 

Résistance à 
l'abrasion 

Conformité avec la 
catégorie de résistance à 
l'abrasion selon XP P13-

901 

Essai XP P13-901 

A tout changement de 
composition des mélanges et 

pour Nb de 6 blocs et pour 
Lmax de 16 000 

S+A et H 

 

 
 

 
 

6.2.5.1. ENREGISTREMENT DES CONTROLES 
 

Les résultats du contrôle de la production doivent être enregistrés et doivent pouvoir être exploités pour assurer un suivi 
efficace de la qualité de production. 
Les enregistrements doivent être conservés et présentables sur demande lors du contrôle externe. 
Ils doivent comprendre à minima les essais de contrôle réalisés sur les matières premières et sur les produits. 
 
Ils comprendront au moins les indications suivantes : 
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 désignation du produit ; date de la fabrication du produit ou de prélèvement le cas échéant 
 type d’essai ; 
 date de réalisation de l'essai ; 
 résultats des essais exigés et des essais réalisés en plus et, si nécessaire, comparaison aux exigences ; 
 nom et signature du responsable du contrôle de la production. 

 
 
6.2.5.2. FICHE TECHNIQUE DU PRODUIT 

 

La fiche technique du produit doit indiquer le type de blocs produits : 
 catégorie de résistance en compression ; 
 catégorie d’application ; 
 désignation ; 
 masse volumique. 

 
Cette fiche doit être jointe à la palette de livraison. 
 

6.2.5.3. LIVRAISON 
 

Les BTC fabriqués et contrôlés doivent être livrés accompagnés d’un bordereau de livraison où figurent les indications 
suivantes : 

 Identification de l'entreprise de fabrication (nom et adresse) ; 
 Identification du lot et références du fabricant ; 
 Quantité et désignation des blocs livrés (classe et catégories) ; 
 Date de la livraison ; 
 Destinataire. 

 
 
 

6.3. CONTROLE QUALITE DES MATERIAUX PRODUITS – PRODUCTION DITE 
« ARTISANALE » 

 
Ce contrôle à réception d’une production dite « artisanale » s’appuiera principalement sur la qualité et la performance 
des matériaux produits. Les contrôles à exécuter seront identiques à ceux des productions « suivie », mais seront 
cependant renforcés sur les essais de compression sèche, en portant sur un échantillonnage plus restreint donc un 
nombre plus important de blocs à tester. Cette valeur sera utilisée prioritairement comme « discriminante » pour récuser 
les lots s’ils s’avéraient non conformes. Elle permettra, d’autre part, une mise en évidence de la variabilité de la qualité 
des lots livrés et donc, le cas échéant, d’une nécessaire recrudescence de l’attention à porter aux contrôles des blocs 
reçus. 
 

 
 

 
Idem partie 7.2.4. contrôle qualité des matériaux produits – production suivie 

  Rappel : chaque contrôle fait l'objet de l'élaboration d'une fiche ou d'un rapport de contrôle. 
 
 

 
 

 
L’entreprise se chargera alors de conduire ces contrôles soit en interne si elle dispose des compétences et du matériel 
adéquat soit en s’appuyant sur un organisme dédié ( autre entreprise compétente ou laboratoire spécialisé par exemple) 
pour tout ou partie de ces opérations de contrôle. Celle-ci pourra par exemple s’adresser au laboratoire matériaux 
de la DEAL, en particulier pour les essais de compression. 
 
L’entreprise ou l'organisme désigné pour assurer le contrôle effectue les prélèvements.  
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ÉCHANTILLONNAGE CHOIX ET MARQUAGE 

Idem partie 7.2.4. contrôle qualité des matériaux produits – production suivie 
 
Le contrôle sur blocs doit s'effectuer sur des lots reçus et qui doivent être repérés et identifiés spécifiquement. 
Les blocs sont affectés d'une marque permettant d'identifier le lot dont ils sont issus.  
 

 
INTERPRETATION DES RESULTATS DES ESSAIS - CONDITIONS DE CONFORMITE DU LOT 

Idem partie 7.2.4. contrôle qualité des matériaux produits – production suivie 
 
 

 
 
Idem partie contrôle qualité des matériaux produits - production suivie, pour les vérifications suivantes : 
 

 Vérifications d'aspect 

 Vérifications dimensionnelles 

 Vérifications du coefficient d'absorption d'eau par capillarité (bloc H uniquement) 

 Vérifications d'amplitude des variations dimensionnelles 

 Vérifications de la résistance mécanique - compression humide 

 Vérifications du coefficient de résistance à l'abrasion 

 
 
VERIFICATIONS DE LA RÉSISTANCE MÉCANIQUE - COMPRESSION SECHE 
SPECIFIQUE POUR PRODUCTION ARTISANALE – CONTROLE A RECEPTION : 
 

 Nb : 10 blocs sur un échantillon Lmax de 2500 blocs pris au hasard par fraction de 250 blocs 
 blocs catégories S et H 

 
Conditions de conformité spécifique 
L’apparition de tout résultat < 0,8 fois la définition de la classe correspondante entraîne la non-conformité du lot. 
 
 

 
Récapitulatif des opérations de contrôle qualité des produits à réception– production artisanale 
  

VERIFICATION DES PRODUITS – PRODUCTION SUIVIE ET PRODUCTION 
ARTISANALE  

Désignation Objectif / méthodes 
Méthode / 

contrôles/essais 
Fréquence et échantillon  

Catégorie 
de bloc 

Aspect 

Conformité avec les 
valeurs déclarées et les 

tolérances associées 
selon XP P13-901 

Contrôle visuel + 
mesure suivant XP 

P13-901 

A tout changement de 
composition des mélanges et 
pour Nb de 10 blocs et pour 

Lmax de 5 000 

S et H 

Dimensions  
Conformité avec les 

dimensions déclarées et 

Contrôle par 
mesure suivant XP 

P13-901 

Nb de 10 blocs et pour Lmax de 
5 000 

S et H 
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les tolérances associées 
selon XP P13-901 

Absorption 
d'eau par 
capillarité 

Conformité à la valeur 
déclarée et à la tolérance 

selon XP P13-901 
Essai XP P13-901 

Nb de 8 blocs et pour Lmax de 
16 000 

H 

Variations 
dimensionnelle

s 

Conformité à la valeur 
déclarée et à la tolérance 

selon XP P13-901 
Essai XP P13-901 

Nb de 8 blocs et pour Lmax de 
16 000 

H 

PRODUCTION 
ARTISANALE 
Résistances 

mécaniques - 
compression 

sèche 

Conformité avec la 
résistance en 

compression déclarée et 
déterminée selon XP P13-

901 1 

Essai XP P13-901  

 

Nb de 10 blocs et pour Lmax 
de 2500 

et à toute variation visuelle 
flagrante d’aspect des lots 

livrés 

S et H 

Résistances 
mécaniques - 
compression 

humide 

Conformité avec la 
résistance en 

compression déclarée et 
déterminée selon XP P13-

901 1 

Essai XP P13-901 
1 

Nb de 10 blocs et pour Lmax de 
5000 

H 

Résistance à 
l'abrasion 

Conformité avec la 
catégorie de résistance à 
l'abrasion selon XP P13-

901 

Essai XP P13-901 
A Nb de 6 blocs et pour Lmax 

de 16 000 
S+A et H 

 

 
 
 

6.4. MISE EN ŒUVRE / CONTROLES QUALITE D'EXECUTION 
 
 
 

 
 
Le PAQ de l’ l’ATex BTC N° 2588 chapitre 4, partie 4.3. Contrôles qualité d'exécution sera suivi dans le cadre 
de cette ATex B. – il est repris à la partie 7.4.4  Le maintien de la qualité pendant la durée du chantier. 
 

 

 
 
Le montage de la maçonnerie sera exécuté de sorte que la stabilité soit garantie en cours de construction, en particulier 
lors de l’exécution aux murs très élancés, non encore chaînés ou liés à l’ossature face au risque de vent violent. Ils 
seront alors si nécessaire étayer momentanément. 
 
 
Disposition de stockage des matériaux sur chantier   
 
Les agrégats (sables pour mortiers), les liants et les BTC seront protégés de la pluie et de l'humidité pendant toutes les 
phases de manutention et de stockage précédant la pose. 
 
Si les blocs livrés sont conditionnés "filmés" - sous film plastique - le film sera retiré afin d'éviter des phénomènes de 



DOCUMENT TECHNIQUE – ATEX B LYCEE DES METIERS DU BATIMENT DE LONGONI - MAYOTTE 

 

 
PAGE 43 

 

condensations qui peuvent s'avérer importants et provoquer des taches ou des efflorescences à la surface des blocs. 
 
Pour éviter la pollution des granulats entre eux ou par le sol du site ou des déchets, le stockage se fera sur une aire 
aménagée. Le stockage sera soit sur palette soit sur une surface gravillonnée.  
 
Le stockage sur site se fera sous bâches en saison des pluies. L’aire de stockage permettra un drainage correct des 
eaux et sera aménagée en présentant une légère pente/inclinaison. 
 
Les sacs de liants destinés à la fabrication des mortiers, ciment et chaux, seront stockés à l'abri de la pluie, mais 
également protégés des remontées d’humidité du sol, des projections de boue et de tout choc mécanique susceptible 
de les déchirer.  
Les stockages des différents liants seront séparés pour éviter des erreurs et mélanges. 
 
 
Gâchage et utilisation des mortiers 
 
Gâchage des mortiers avec liant hydraulique  : 
Les mortiers seront gâchés juste avant leur utilisation sur une surface propre. 
Le gâchage sera effectué soit manuellement soit au moyen d’un mélangeur mécanique. 
Un mélange à sec des granulats et du liant avant l'ajout de l'eau permettra d'éviter des défauts d'homogénéité. 
Pour les mortiers utilisant un liant hydraulique, la durée de gâchage commence à partir du moment où tous les 
matériaux, eau comprise, sont incorporés au mélange. 
La durée de gâchage usuelle est comprise entre 3 et 5 min. Elle ne dépassera pas 15 min. 
 
Durée d'utilisation des mortiers avec liant hydraulique : 
Le mortier fabriqué sur le chantier sera mis en œuvre suivant les temps d'utilisation relatif au liant utilisé. En général il 
convient d'utiliser les mélanges moins de 30 minutes après leur fabrication. 
 
Pose des BTC 
 
La surface d’application du mortier sera préparée et propre. 
 
Pour garantir une bonne adhérence entre mortier et blocs, le plan de pose et les BTC seront humidifiés avant la pose. 
Les blocs seront plongés dans l’eau et retirés immédiatement, le plan de pose sera légèrement mouillé en aspergeant 
celui-ci.  
Le mortier sera appliqué sur les faces à jointoyer en quantités adaptées.  
Les BTC seront posés et mis en place sur le lit de mortier par collage en les plaquant en pression ou en les faisant 
translater jusqu'à avoir trouvé la position requise.  
 
Les blocs sont positionnés de niveau à l’aide de piges ou d'un niveau à bulle. Des cordeaux sont utilisés pour permettre 
de réaliser des assises alignées.  
 
Les BTC ne seront pas vibrés pour les positionner sous peine de supprimer l'adhérence entre le bloc et le mortier. De 
même, il ne sera pas fait usage d’outils de type marteau ou masse pour frapper les BTC, sous peine de fissurer les 
blocs ou de déstabiliser les maçonneries précédemment mises en œuvre.  
 
 
Cadence de pose et limite d'élévations quotidienne 
 
L'élévation, par jour, des maçonneries de BTC ne dépassera 10 fois l'épaisseur du mur (soit pour un mur de 22 cm 
d'épaisseur, 2,20 mètres maximum de hauteur par jour) pour limiter le risque de désolidariser les premiers rangs par 
de trop fortes sollicitations latérales exercées sur l'ouvrage.  
 
Conditions climatiques de mise en oeuvre 
 
Une vigilance particulière sera portée lors de la mise en œuvre aux conditions climatiques surtout si celles-ci sont 
chaudes et venteuses.  
Une dessiccation trop rapide de la maçonnerie pouvant entraîner l'apparition de fissures dues à un retrait important. 
 
En règle générale, et par temps très chaud, dès que la température est durablement supérieure à 30 °C, et encore plus 
au-dessus de 35 °C , il sera préférable de préparer des petites quantités de mortier utilisable rapidement . 
 
Quelques précautions simples seront prises : maçonner aux heures les moins chaudes, travailler sur les parties 
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d'ouvrage non exposées au soleil et au vent, protéger les maçonneries de la dessiccation (arrosage léger, produit de 
cure ou bâche (paillassons humides, films plastiques, etc.). Cette protection sera maintenue en place durant les 
premières heures voire quelques jours selon l’évolution des conditions climatiques. 
 
 
Protection des ouvrages en cours de chantier 
 
Lors des épisodes pluvieux, les têtes de mur seront protégées, et particulièrement les plans de pose des ouvrages en 
cours de réalisation. 
 
Les assises fraîchement maçonnées recevront une protection qui sera maintenue durant tout l'épisode pluvieux si celui-
ci est continu. 
 
 
Protection contre les dommages mécaniques 
 
Durant le chantier et jusqu'au repli de celui-ci, les surfaces des murs et spécialement les angles saillants seront protégés 
des chocs qui pourraient les endommager. Ces dommages sont le plus souvent dus à la manutention d'éléments lourds 
durant le chantier (coffrages, échafaudages, outils divers) ou aux manœuvres d'engins et véhicules évoluant sur le site.  
 
 
Reprise de l’élévation de la maçonnerie 
 
Lors de la reprise des travaux de maçonnerie, le plan de pose sera propre et dépoussiéré. 
 
 
Jointoiement et rejointoiement 
 
La liaison des blocs sera correctement faite dans les deux directions de l’appareil des blocs, par la réalisation des joints 
horizontaux et verticaux.  
Les joints verticaux seront bien bourrés.  
 
L'excédent de mortier sera raclé immédiatement après la pose du bloc et, si possible, les joints seront réalisés à frais 
pour une meilleure tenue (et limiter les tâches de laitance). Le joint en cours d’exécution sera serré avant qu’il ne perde 
sa plasticité. 
 
La finition des joints sera faite en demi-rond, en triangle ou au nu des blocs. Ils peuvent être serrés avec un fer à lisser, 
une langue de chat, un goujon bois ou un tube (métal ou plastique) de diamètre ou de forme adaptés.  
 
Sauf indication contraire, le profil du joint en retrait aura une profondeur maximale de 5 mm. 
 
Les joints pourront également être légèrement creusés si le mur est destiné à être rejointoyé ultérieurement.  
Lorsqu’un rejointoiement est effectué, la profondeur du grattage du mortier non durci sera d'au moins 15 mm , sans 
dépasser 15 % de l’épaisseur du mur mesurée à partir de la surface finie . 
 
 L’opération de rejointoiement sera précédée d’un nettoyage de la zone entière et, si nécessaire, d’un mouillage pour 
obtenir la meilleure adhérence possible entre mur et mortier. 
 
Après jointoiement ou rejointoiement, quand le mortier et encore frais, la surface du mur sera brossée à la brosse douce, 
sans forcer, afin de garantir une meilleure finition. 
 
Les joints horizontaux et verticaux présenteront une épaisseur finie comprise entre 10 mm minimum et 15 mm 
maximum. 
 
 
Coupe, taille, perçage 
 
Couramment, sur chantier, il est d’usage d'utiliser un ciseau de maçon et une massette pour couper les blocs aux 
dimensions requises. Il est recommandé ici de réaliser les coupes à l'aide d'une meuleuse équipée d'un disque pour 
maçonnerie (type disque diamanté).  
 
Les tailles spéciales des blocs pourront également s'effectuer à l'aide des mêmes outils (ciseaux de maçon ou 
meuleuse), mais également par perçage ou abrasion. 
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Les blocs seront percés à l'aide de forets à béton. Le perçage s'effectue de préférence sans percussion, mais par 
abrasion et enlèvement de matière.  
Pour les perçages précis, il sera recommandé d'utiliser des forets pour métaux. 
 
Une scie cloche avec lèvres diamantées sera utilisée pour réaliser les réservations. 
 
 
Finition de la maçonnerie 
 
La disparition de l'humidité en excès dans le mur prend du temps, le séchage sera plus ou moins rapide en fonction de 
l'épaisseur du mur, de son niveau de ventilation, de la température ambiante et enfin des apports d'eau au moment de 
la mise en œuvre (humidité des mortiers et des blocs, intempéries) ou de la mise en œuvre des matériaux environnants. 
 
Il conviendra d'être attentif à ce que la paroi ne présente pas un taux d'humidité trop important avant la mise en œuvre 
des revêtements de finitions (peintures, enduits, etc.). Il est fortement recommandé de respecter un délai minimum de 
séchage de 2 mois avant que ceux-ci ne soient réalisés. 
 
Une fois la maçonnerie sèche, si nécessaire, elle peut être balayée (brossée) et/ou aspirée afin d'éliminer des grains et 
poussières non adhérentes.  
Pour uniformiser l'aspect, limiter les effets de laitance et quelques défauts visuels, un léger égrainage de la surface de 
la maçonnerie, sans trop insister, avec un abrasif - type papier de verre de grain 120 - peut être effectué. 
 
La maçonnerie sera alors être laissée brute, ou, si nécessaire, une finition sera appliquée 
 
 
 

 
  
Étapes de sa mise en œuvre du BTC 
Les maçonneries de BTC seront mises en œuvre après réalisation des fondations, de la réalisation de l’ossature 
porteuse métallique de préférence dans son ensemble ainsi que des soubassements béton armé. Les parties des 
ouvrages qui assurent le contreventement de la structure seront mises en place avant la réalisation des remplissages 
en BTC. 
 
La maçonnerie en remplissage mise en œuvre sur le soubassement béton en respectant le délai de séchage minimum 
des bétons permettant d’atteindre une résistance suffisante pour supporter la charge sans dommage. 
 
La résistance du béton à 7 jours et d'environ 60 % de sa résistance maximale. On considère qu'il atteint sa résistance 
maximale après 28 jours. 
 
La couverture pourra être réalisée avant ou après la réalisation des maçonneries. 
 
L’entreprise en charge de la pose des BTC devra réceptionner les supports et s’assurer qu’il n’existe pas d’erreur 
d’implantation ou de tolérance dimensionnelle sur les structures associées. 
 
L’entreprise de pose des BTC aura à sa charge : 
 

● la fixation de cornières métalliques de maintien en tête et en rampant 
● les chainages horizontaux et verticaux avec les compléments pour poteaux BA inserts en refends et pignons 

exposés  
 
 
Sécurité des intervenants 
Les mesures de sécurité à prendre sont identiques à celles concernant la réalisation d'un ouvrage en maçonnerie 
classique de petits éléments. Il n'existe pas de conditions spécifiques de sécurité liées à la mise en œuvre de murs en 
BTC. 
 
Les dispositions de sécurités seront détaillées dans le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) 
permettent d'assurer la sécurité des intervenants pendant toute la durée du chantier. 
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Contrôles qualité d'exécution des murs BTC 
 
Les aspects de contrôle de la mise en œuvre sur chantier devront prendre en compte les règles de conception et mise 
en œuvre décrites dans le présent document, plus une liste de contrôle, établie à titre informatif, à modérer en fonction 
des spécificités du bâtiment concerné. 
 
 
Dans tous les cas un contrôle sur chantier est réalisé en interne de l'entreprise (auto-contrôle).  
 
La bonne application sur le chantier du Plan d’Assurance Qualité, reprenant entres autres les opérations de contrôle de 
réalisation décrites dans cette partie, sera vérifié et attestée par une tierce partie désignée à cet effet assurant un 
contrôle « externe » : soit le maître d’ouvrage ou son représentant, le maître d’œuvre ou son représentant : 
ingénieur conseil ou encore une personne spécialisée agréee par ART.Terre Mayotte par exemple. 
 
 
Réception des matériaux 
 

 Réception des lots de BTC 
 
 
Attention : 
Pour chaque batiment, il est obligatoire d’utiliser des blocs provenant d’un seul producteur et d’une même 
unité de production.  
 
D’autre part, par ouvrage ou par mur on s’attachera à utiliser le plus possible des BTC provenant d’un même lot ou 
d’une série de lots successifs. Dans le cas contraire, il est recommandé de panacher les blocs entre lots lors de la 
réalisation de l’ouvrage. 
 
 
Lors de la livraison, la réception est assurée par un responsable désigné de l’entreprise de pose des produits. Celui-ci 
s'assure de la conformité des blocs livrés par vérification de la fiche produit. 
Il devra également s'assurer de l'état des lots livrés : humidité, dégradation lors du transport, etc. Le contrôle sera mené 
par une inspection visuelle. En cas de non-convenance des lots de BTC, la livraison pourra être récusée. 
 
En cas d'absence de contrôle qualité des BTC par l'entreprise de production comme définie partie 7.2., la réception des 
matériaux sur chantier pourra faire l'objet de contrôles à réception conformément à ceux décrits à la partie 7.3. 
 
Il est recommandé de connaître les résultats d'essai de résistance mécanique des lots de blocs réceptionnés avant 
l’utilisation des matériaux sur le chantier.  
 
On veillera à une réception des blocs dont le temps de cure a été respecté pour une mise en œuvre conforme.  
 
Il est important que les blocs aient été stockés à l'abri de l'humidité afin d'éviter un trop grand retrait des ouvrages lors 
du séchage. S'il existe un doute sur une humidité trop importante des blocs, il est recommandé de ne pas les utiliser 
immédiatement. 
 
 

 Réception des agrégats - sables pour mortier 
 
Les différents granulats destinés à la fabrication du mortier sont livrés sur chantier soit en vrac, soit sous 
conditionnement en big-bag.  
 
Les contrôles effectués sont visuels, à partir d’un échantillon prélevé lors de chaque livraison : convenance des sables, 
sans pollution, conforme aux normes et en cohérence avec les spécifications techniques de l'opération (granulométrie). 
 
 

 Réception des liants 
 
La livraison se fait en sacs sur site. Le contrôle à la livraison permettra de vérifier que : 

• Les produits livrés sont sains, non altérés (humidité) et sans défaut, conformes aux normes et en 
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cohérence avec les spécifications techniques de l'opération. 
• Les validités des dates limites d'utilisation prescrites par le fabricant sont respectées.  

 
 
Stockage sur site des matériaux 
 
Les dispositions du bon stockage des matériaux sur site sont identiques à celles décrites à la partie 7.4.2. Étapes de la 
mise en œuvre, § Disposition de stockage des matériaux sur chantier,  et doivent être respectées. 
Les résultats de ce contrôle donnent lieu à l’établissement d’une fiche de contrôle. 
 
Tous les matériaux sont stockés de manière à conserver leurs caractéristiques respectives. 
 
 
Contrôle de mise en œuvre 
 
Lors de la mise en œuvre sur chantier le contrôle portera sur : 

• les travaux préparatoires de chantier, la réception des supports, les plans des réservations, etc.; 
• le respect du calepinage, en plan et en élévation ; 
• le respect des tolérances dimensionnelles ; 
• les conditions climatiques de mise en œuvre, qui devront être conformes à l'article 7.4.2. Étapes de 

la mise en œuvre, § Conditions climatiques de mise en œuvre. 
 
La verticalité des parois ainsi que l’épaisseur de celles-ci, l'épaisseur des joints et la planéité d’ensemble doivent être 
contrôlées par les maçons tout au long du montage. 
Le contrôle du respect des tolérances dimensionnelles ainsi que le contrôle d'aspect permettent de réceptionner les 
ouvrages. 
 
 
Contrôle du calepinage en plan et en élévation 
 
Un plan de calepinage des blocs doit été établi pour les assises courantes et les assises particulières du mur. Chaque 
maçon doit disposer de ces plans de calepinage. 
 
Préalablement à la pose définitive, un contrôle du calepinage du premier rang se fera par un essai « à sec » afin de 
vérifier l'exactitude de celui-ci.  
 
De petites erreurs de dimensions des murs (soubassement, structure porteuse, etc.) peuvent être rattrapées en jouant 
sur les tolérances acceptables pour les épaisseurs des joints.  
 
Il est souhaitable que ces opérations de préparation fassent l’objet d’une validation par les différents intervenants d’un 
chantier avant que le travail de maçonnerie lui-même ne soit démarré. 
 
 
Contrôle de l'aplomb et de l'horizontalité des assises 
 
L'aplomb doit être contrôlé régulièrement, au fil à plomb ou au niveau. 
Le niveau des assises doit également être contrôlé régulièrement, par exemple au moyen d'un niveau à bulle.  
 
L'aplomb de la paroi peut être assuré par la mise en place au préalable de piges d’angle dont la bonne verticalité a été 
contrôlée. Celles-ci servent de guide de pose.  
Les blocs peuvent être posés "au cordeau", tendu entre ses piges ou entre les poteaux de l’ossature, pour garantir un 
bon alignement des joints et une bonne horizontalité des assises.  
 
 
Contrôle de l’épaisseur des murs 
 
Une mesure directe permettra de contrôler l'épaisseur des murs en cours de montage. 
 
 
Contrôle de rectitude (planéité de la paroi) 
 
La rectitude doit être contrôlée régulièrement au moyen d'un cordeau tendu sur 10 mètres à la surface du mur ou plus 
localement à l'aide d'une règle de 1 m minimum, et ce dans toutes les directions du plan vertical du mur (horizontal, 
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vertical, oblique). 
D'un bloc à l'autre, dans le plan vertical du mur, un outil possédant une arrête rectiligne (comme une règle courte de 30 
cm) permettra d'assurer un contrôle de rectitude et de vérifier qu'il n'existe pas de défauts d'alignement des blocs. 
 
 
Contrôle de l’épaisseur des joints de mortier et de la finition 
 
Une mesure directe permettra de contrôler l'épaisseur de joints, celle-ci devra être comprise entre 10 à 15 mm 
d'épaisseur. 
Il est recommandé de tracer sur les piges servant de guide les hauteurs d'assises afin d'obtenir une régularité de pose 
de celle-ci donc de l'épaisseur des joints horizontaux.  
 
Respect de la cadence de pose et des temps d'utilisation des mortiers 
 
Procéder à la pose des blocs rangée par rangée, ne pas dépasser la cadence de pose indiquée à l'article 4.3.1.4. 
Cadence de pose et limite d'élévation quotidienne. 
Il est impératif de respecter les durées d'utilisation des mortiers 
 
 
Protections particulières et repli de chantier 
 
Avant la mise en œuvre des murs, il convient de produire des notes explicatives et méthodologiques de réalisation et 
de protection des ouvrages pendant le chantier et jusqu'au repli de celui-ci. 
 
 
Rappel des tolérances géométriques 
 
Les tolérances dimensionnelles des ouvrages en BTC, écarts d'implantation (alignement vertical), aplomb (verticalité), 
planéité (rectitude) et épaisseur seront, sauf spécifications contraires, celles qui sont appliquées aux ouvrages en 
structures, béton ou bois suivant les cas, auxquels ils sont associés. 
 
Dans tous les cas, elles ne seront pas supérieures aux tolérances qui sont appliquées en général à la maçonnerie de 
petits éléments qui sont rappelées dans le tableau suivant. 
 
tolérances géométriques des maçonneries 
 

 

 écart maximal 

Aplomb (Verticalité) 

sur un étage ( ou sur 3 m) ± 20 mm 

sur la hauteur totale d'un bâtiment de 3 étages ou plus ± 50 mm 

écart d'implantation (Alignement vertical) 

écart d'implantation verticale à l'axe des structures  ± 20 mm 

 Planéité (Rectitude) 

sur 10 m ± 50 mm 

sur 1 m ± 10 mm 

 spécifique BTC : entre deux blocs (sur 30 cm) ± 5 mm 
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épaisseur 

de la paroi d'un mur ± 5 mm 

 
 
Les tolérances relatives à un niveau et les écarts d'implantation des parois de même que des percements doivent rester 
compatibles avec les hypothèses d'excentricité prises en compte dans les calculs de contraintes des ouvrages.  
 
Sauf indication contraire, la première assise d'une maçonnerie ne pourra pas dépasser de plus de 15 mm du bord de 
l’élément d’implantation : fondation, soubassement, lisse basse, dallage ou du plancher. 
 
La tolérance courante d'alignement (rectitude) des blocs entre eux sur les faces des maçonneries de BTC destinées à 
rester apparentes ne doit pas faire apparaître un écart de ±5 mm sous la règle de 30 cm, hors profil en creux spécifique 
des joints. 
 
Ces écarts admissibles pourront être ajustés en fonction de l’exigence de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise 
d’œuvre. 
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7. ANNEXES 
 

7.1. ANNEXE 1_DOSSIER DCE DES ATELIERS 
 
PROJET 

- Dossier marche du lot 04 (CCTP et DPGF lot 04 / Plans Architectes/ Plans Structure, RICT)  
- Carnet de plan et détails 
- Carnet des expositions de facades des ateliers 

 

7.2. ANNEXE 2_NOTES DE CALCULS 
 
Note de calcul de justification des ouvrages  

 

7.3. ANNEXE 3_ ESSAIS ET CARACTERISATION 
 
Rapports et PV(s) d’essai divers (XPP13901, EN 772, EN 1052-2, essais d’ancrage, etc.): 

- Rapport d’essai de caractérisation des terres 
- Rapports d’essais mécaniques CSTB  n° EEM 21-03624-A Concernant des essais de flexion sur murets 

maçonnés à base de blocs de terre compressée daté du 29/09/2021 
- Rapport d’essais n° EEM 21-03624/B Concernant des essais de caractérisation d’un bloc 
- de terre compressée dans le cadre d’une demande d’ATEX daté du 20/10/2021 
- Rapport d’essais n° EEM 21-03624-C Concernant des essais de traction sur chevilles fixées dans un 

muret en maçonnerie de BTC daté du 29/11/2021 
 

7.4. ANNEXE 4_FICHES TECHNIQUES 
 
Fiches techniques des matériaux listés au paragraphe 6.2.4 
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7.5. ANNEXE 5_REFERENCE D’OUVRAGES SIMILAIRES 
RÉFÉRENCES D’OUVRAGES SIMILAIRES  
Exemples d’ossature métal et remplissage BTC – 13 constructions réalisées à Mayotte (1995 à 1997, exclusivement 
sur 2 niveaux, en R+1.  Kawéni (1), koungou pointe (3), Tsimkoura (1), Dembéni (6) et Bandrele (2) 
 
Exemples d’ossature métal et remplissage BTC – 13 constructions réalisées à Mayotte (1995 à 1997, exclusivement 
sur 2 niveaux, en R+1.  Kawéni (1), koungou pointe (3), Tsimkoura (1), Dembéni (6) et Bandrele (2) 

 
 
 

LOGEMENT LOCATIF 
Logements R+1 à ossature métallique. 1996 
Conception Atelier Cheyssial, Réalisation SIM. 
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LOGEMENT LOCATIF 
Modèle S. Logement semi-collectif, R+1 - 1996 
Conception et réalisation SIM. 
3 opérations à Koungou Pointe et 1 à Tsimkoura.  
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Bureaux et aire de stockage. 
Zone industrielle à Kawéni. 
Conception et réalisation SIM – 1996 
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